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1 Préfecture 

1.1 Direction du cabinet et de la sécurité 

10-10-25-017-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour le parking 
du port de VANNES (nouvelle parution liée à une erreur de libellé) 

 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d’un système de vidéosurveillance sur le parking du port de VANNES complétée 
par son chef de parc agissant pour le groupe Omniparc groupe Q-Park, le 7 décembre 2009 ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 7 décembre 2009 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan : 
 

ARRETE 
 
Article 1er -L’arrêté préfectoral du 18 décembre 2009 erroné en son article 11 est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
 
Article 2 - M. le gérant du parking du port de VANNES est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions 
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance portant sur 22 caméras, dont la caméra située au niveau 
du rez-de-chaussée/caisse automatique avec un champ de vision réduit tel que présenté le jour de la séance. 
 
Article 3 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 4 -  Le public devra être informé dans l’établissement visé par une signalisation appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalisation mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service, la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 7 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 9 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l'autorisation. 
 
Article 10 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Article 11 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication au 
recueil précité. 
 
Article 13 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. le chef de parc agissant pour la société Omniparc, 
groupe Q-Park sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 25 octobre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-019-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour LA HUCHE 
A PAIN - 56610 ARRADON 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour l’enseigne LA HUCHE A PAIN située dans 
la ZAC de Botquelen 56610 ARRADON présentée le 13 août 2010 par Mme Irène ANEZO épouse ORJUBIN, sa co-gérante ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - Mme Irène ANEZO épouse ORJUBIN est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées 
au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0140. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le 
champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 

________________________________________________________________________________________________________ 5

Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. 

Préfecture du Morbihan - Recueil des Actes Administratifs n° 2010-28 de la 1ère quinzaine de NOVEMBRE 2010 - Date de 
publication le 20/11/2010 



 

La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressée aura été mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et Mme Irène ANEZO, épouse ORJUBIN, co-gérante de 
l’enseigne visée, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-031-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SAS 
DISTRIVO (ROADY CENTRE AUTO) - 56130 NIVILLAC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance par la SAS DISTRIVO (ROADY CENTRE 
AUTO) située route de Nantes  56130 NIVILLAC présentée le 27 août 2010 par M. André GIRET, son gérant ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. André GIRET est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0154. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras, notamment la caméra extérieure ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. André GIRET, gérant la société visée, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-040-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la société 
SAM TEXTILE BAZAR - 56120 JOSSELIN 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en oeuvre d'un système de vidéosurveillance par l’établissement SAM TEXTILE BAZAR 
situé Pont Mareuc 56120 JOSSELIN présentée le 22 avril 2010 par M. Karil ASFEZ, son gérant et complétée le 3 septembre suivant ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Karil ASFEZ est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0156. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras, notamment de la caméra extérieure ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Karil ASFEZ, gérant l’établissement visé, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-041-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la société 
SAM TEXTILE DISTRIBUTION - 56140 SAINT-MARCEL 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance par l’établissement SAM TEXTILE 
DISTRIBUTION situé Z.A. La Paviotaie 56140 SAINT MARCEL présentée le 22 avril 2010 par M. Fabrice ASFEZ, son gérant et 
complétée le 3 septembre suivant  ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Fabrice ASFEZ est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0157. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
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Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Fabrice ASFEZ, gérant l’établissement visé, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-042-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance complété pour 
le magasin DECATHLON - 56100 LORIENT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 10 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 07.12.11.001 du 11 décembre 2007 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance pour le magasin 
DECATHLON situé rue du colonel Barillec 56100 LORIENT ; 
 
VU la demande d’autorisation pour la mise en œuvre d’un système de vidéosurveillance complété pour le magasin DECATHLON 
présentée le 12 mai 2010 par M. Cédric LEROYER, son directeur ; 
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VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er -  M. Cédric LEROYER est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, 
à modifier à l'adresse sus-indiquée l’installation de vidéosurveillance conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous 
le n° 2010/0163. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des caméras ne dépasse pas les 
limites de la propriété. 
 
Article 2 - Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n° 07.12.11.001 du 11 décembre 2007 susvisé et porte sur l’ajout de caméras. 
 
Article 3 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Article 4 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, de l’existence du système de vidéosurveillance ainsi que de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 7 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 9 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 10 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 13 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Cédric LEROYER, directeur du magasin visé, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-005-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la S.A. 
CLISMER (INTERMARCHE) - 56000 VANNES 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
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VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en oeuvre d'un système de vidéosurveillance pour la S.A. CLISMER (INTERMARCHE) 
située centre commercial du Golfe 56000 VANNES présentée le 2 mars 2010 et complétée le 30 août suivant par M. Dominique 
BUCHER, son président-directeur-général ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010  ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Dominique BUCHER est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0077. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision 
des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, Protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Dominique BUCHER, président-directeur-général de 
la société visée, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 
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10-11-03-009-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour l'espace 
culturel et la maison des jeunes à SARZEAU 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour deux bâtiments publics de la commune de 
SARZEAU (espace culturel et maison des jeunes) respectivement situés rue Père J-M. Coudrain et rue Adrien Régent 56370 
SARZEAU présenté le 20 janvier 2010 puis complété le 9 septembre suivant par M. David LAPPARTIENT, maire de la commune ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du  4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. David LAPPARTIENT, maire de la commune de SARZEAU est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre aux adresses sus-indiquées un système de vidéosurveillance tel que 
présenté au dossier complété le 9 septembre 2010. Ce, sous réserve de l’absence de visionnage des caméras extérieures sur la voie 
publique et que le champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites des terrains municipaux. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes aux biens et protection des bâtiments 
publics. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
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Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet et M. David LAPPARTIENT, maire de la commune de SARZEAU, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-021-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SARL 
LA GUYELINE (LA MIE CALINE) - 56300 PONTIVY 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour la SARL LA GUYELINE (LA MIE CALINE) 
sise 1 rue Nationale 56300 PONTIVY présentée le 27 juillet 2010 par M. Stéphane DROUARD, responsable de l’enseigne ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Stéphane DROUARD est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0152. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision 
ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. Il 
ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Stéphane DROUARD, responsable de l’enseigne 
visée, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-023-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SARL 
BREIZH-NIHON (SAVEUR SUSHI) - 56100 LORIENT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour la SARL BREIZH NIHON (SAVEUR 
SUSHI) sise 11 quai des Indes 56100 LORIENT présentée le 12 juillet 2010 par M. Ronan GICQUEL, son gérant ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Ronan GICQUEL est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0134. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
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L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie 
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents 
ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de 
validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Ronan GICQUEL, gérant la société visée, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-038-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour le magasin 
CONFORAMA - 56100 LORIENT 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour le magasin CONFORAMA situé Z.I. de 
Keryado - rue de la Chartreuse 56100 LORIENT présentée le 30 juillet 2010 et complétée le 3 septembre suivant par Mme Michelle 
Montillet épouse LESBRE, sa directrice ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - Mme Michelle Montillet épouse LESBRE est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions 
fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0155. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et 
que le champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
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Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressée aura été mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et Mme Michelle MONTILLET, épouse LESBRE  et 
directrice du magasin visé, sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 
 

10-11-03-045-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la 
boulangerie MORICE (SARL MORICE) - 56800 PLOERMEL 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour la boulangerie MORICE (SARL YAMIE) 
située 2 rue des Douves 56800 PLOERMEL présentée le 6 août 2010 par M. Yannick MORICE, son gérant ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er – M. Yannick MORICE est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, 
à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté le 6 août 2010. Ce, 
sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la 
propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Yannick MORICE, gérant la boulangerie visée, sont 
chargés chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-007-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SARL 
ALDAFI (SHOPI) - 56370 LE TOUR-DU-PARC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en oeuvre d'un système de vidéosurveillance pour la SARL ALDAFI (SHOPI) située 8 rue de 
la Mairie 56370 LE TOUR DU PARC présentée le 25 mars 2010 et complétée le 30 août suivant par M. Pierrick QUELARD, son gérant ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
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Article 1er - M. Pierrick QUELARD est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, 
à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0096. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision 
des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Pierrick QUELARD, gérant la société visée, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-026-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour le magasin 
FOLIES DOUCES (RESERVE NATURELLE) - 56600 LANESTER 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
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VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance présentée le 9 juillet 2010 par M. David 
MONLUN, directeur des systèmes d’information pour la société FOLIES DOUCES (RESERVE NATURELLE) et pour l’établissement 
situé route d’Hennebont – centre commercial GEANT LANESTER à LANESTER ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. David MONLUN est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0117. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision ne 
dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. David MONLUN pour l’établissement visé, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, La sous-préfète, directrice de cabinet 

Hélène ROULAND-BOYER 
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10-11-03-027-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour le magasin 
FOLIES DOUCES (RESERVE NATURELLE) - 56000 VANNES 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance présentée le 12 juillet 2010 par M. David 
MONLUN, directeur des systèmes d’information pour la société FOLIES DOUCES (RESERVE NATURELLE) et pour l’établissement 
situé au 10 rue Joseph LE BRIX à VANNES ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. David MONLUN est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0118. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
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Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. David MONLUN pour l’établissement visé, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-010-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la bar-
tabac "LE PONT DU ROC" - LE ROC-SAINT-ANDRE 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour le bar-tabac LE PONT DU ROC situé 
14 rue du Val 56460 LE ROC SAINT-ANDRE présentée le 25 juillet 2010 par M. Xavier EALET, son propriétaire-exploitant ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er -  M. Xavier EALET est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0125. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et d’autres parties privées (champ de 
vision des caméras limité à la propriété). 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. Il 
ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Xavier EALET, propriétaire exploitant de 
l’établissement visé, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-043-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance complété pour 
la SAS PONTIVY DISTRIBUTION (LECLERC) - 56300 PONTIVY 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment son article 10 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 08.11.05.026 du 5 novembre 2008 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance pour la S.A.S. 
PONTIVY DISTRIBUTION (LECLERC) sise avenue de la Libération - ZA St-Niel 56300 PONTIVY ; 
 
VU la demande pour une autorisation d’un système de vidéosurveillance complété pour la S.A.S. PONTIVY DISTRIBUTION intégrant 
son espace culturel présentée le 1er septembre 2010 par M. Stéphane FOURNIER, son  président ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er -  M. Stéphane FOURNIER est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à modifier l’installation de vidéosurveillance à l’adresse sus-indiquée conformément au dossier annexé à la demande globale 
enregistrée sous le n° 2010/0165. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des caméras, 
notamment des caméras extérieures ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Cette modification intervient sur un dispositif de vidéosurveillance précédemment autorisé par arrêté préfectoral 
n° 08.11.05.026 du 5 novembre 2008 susvisé et porte sur une extension du système de vidéosurveillance. 
 
Article 3 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 4 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, de l’existence du système de vidéosurveillance ainsi que de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.  
 
Article 5 - Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 6 - Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 - L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être strictement interdit à toute personne 
n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée par l’autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
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Article 9 - Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert dans un cadre de police 
administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.  
 
Article 10 - La présente autorisation ne vaut qu’au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…). Cette autorisation pourra après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 et de l’article 13 du décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.  
 
Article 11 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.  
 
Article 12 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 13 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Stéphane FOURNIER, président de la société visée 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  
 

VANNES le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-015-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour LA HUCHE 
A PAIN - 56000 VANNES (Place des Lices) 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour l’enseigne LA HUCHE A PAIN située 
23 place des Lices 56000 VANNES présentée le 13 août 2010 par Mme Irène ANEZO épouse ORJUBIN, sa co-gérante ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - Mme Irène ANEZO épouse ORJUBIN est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées 
au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0135. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le 
champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
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Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressée aura été mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et Mme Irène ANEZO, épouse ORJUBIN, co-gérante de 
l’enseigne société visée, sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 
 

10-11-03-024-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour le magasin 
SEPHORA - 56100 LORIENT 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d’un système de vidéosurveillance pour la S.A. SEPHORA présentée le 2 juin 
2010 par M. Thierry HERRY, responsable sûreté de l’enseigne sise au 65, avenue Edouard Vaillant 92100 Boulogne Billancourt et 
concernant le magasin de LORIENT situé au centre commercial Espace Nayel 56100 LORIENT ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Thierry HERRY est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0122. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Thierry HERRY, responsable sûreté pour l’enseigne 
visée, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-025-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SARL 
"AUX PLAISIRS DES SENS" (Yves ROCHER) - 56100 LORIENT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance par la SARL AUX PLAISIRS DES SENS (Yves 
ROCHER) située au 4 rue de l'Assemblée nationale à  LORIENT présentée le 22 juillet 2010 par Mme Karine CHASLES, sa gérante ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du  4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
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Article 1er - Mme Karine CHASLES est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0131. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision 
des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi : prévention des atteintes aux biens. Il ne devra pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressée aura été mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
  
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfère, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et Mme Karine CHASLES, gérant la société visée, sont 
chargées chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-028-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SAS 
VAP (TOUT POUR L'AUTO) - 56390 LOCQUELTAS 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
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VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance par la S.A.S. VAP (TOUT POUR L’AUTO) 
située ZAC de Kéravel 56390 LOCQUELTAS présentée le 15 juillet 2010 par M. Jean-Paul PENCOLE, son directeur ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Jean-Paul PENCOLE est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0119. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision 
des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Jean-Paul PENCOLE, directeur de la société visée, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, La sous-préfète, directrice de cabinet 

Hélène ROULAND-BOYER 
 

10-11-03-033-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SAS 
KELIFAN (INTERMARCHE) - 56460 SERENT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
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VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance par la S.A.S. KELIFAN (INTERMARCHE) 
située lotissement du Pont Saint-Pierre 56460 SERENT présentée le 15 juin 2010 par M. James BILLY, son président-directeur-
général ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du  4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. James BILLY est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0153. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras, notamment des caméras extérieures ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. James BILLY, président-directeur-général de la 
société visée, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, La sous-préfète, directrice de cabinet 

Hélène ROULAND-BOYER 
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10-11-03-030-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour 
l'établissement RECAM - 56860 SENE 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance présentée le 2 juin 2010 par M. Jean-Philippe 
BRILLET, responsable de direction pour la société RECAM (France AUTO PIECES) et pour l’établissement situé rue d'Alsace – ZAC du 
Poulfanc à SENE ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Jean-Philippe BRILLET est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0121. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision 
des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
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Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Jean-Philippe BRILLET, pour l’établissement visé, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-035-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SA 
SPODA (SPORT VILLAGE) - 56000 VANNES 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance par la SA SPODA (SPORT VILLAGE) située 
centre commercial Carrefour 56000 VANNES présentée le 6 août et complétée le 19 août 2010 par M. Pierrick DANO, son président ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Pierrick DANO est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0144. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Pierrick DANO, président de la société visée, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-044-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la 
boulangerie MORICE (SARL YAMIE) - 56800 PLOERMEL 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour la boulangerie MORICE (SARL YAMIE) 
située 1 avenue Georges Pompidou 56800 PLOERMEL présentée le 6 août 2010 par M. Yannick MORICE, son gérant ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er – M. Yannick MORICE est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, 
à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté le 6 août 2010. Ce, 
sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la 
propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
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L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie 
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents 
ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de 
validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Yannick MORICE, gérant la boulangerie visée, sont 
chargés chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-014-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour l'agence 
postale - 56100 LORIENT 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 10 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande présentée le 3 août 2010 par Mme Claudine LE BRIS, adjointe au directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE dans 
le Morbihan, en vue d’obtenir l’autorisation pour la mise en œuvre d’un système de vidéosurveillance par l’agence située 9 quai des 
Indes 56100 LORIENT ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. le directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les 
conditions fixées aux présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance conformément aux pièces présentées et 
annexées à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0129. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le 
champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. Il 
ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements. 
 
Article 4 - Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert dans un cadre de police 
administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu’au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…). Cette autorisation pourra après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative péréalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 -  La présente autorisation sera publiée au recueil des actes admisnitratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou 
de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. le directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, La sous-préfète, directrice de cabinet 

Hélène ROULAND-BOYER 
 

10-11-03-004-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SAS 
KEROCEAN (INTERMARCHE) - 56230 QUESTEMBERT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en oeuvre d'un système de vidéosurveillance pour la SAS KEROCEAN (INTERMARCHE) 
situé ZAC de Lenruit 56230 QUESTEMBERT présentée le 10 février 2010 puis complétée le 30 août suivant par M. Marc PALLON, son 
président-directeur-général ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Marc PALLON est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0073.Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
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Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Marc PALLON, président-directeur-général de la 
société visée, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-016-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour LA HUCHE 
A PAIN - 56000 VANNES (Avenue de la Marne) 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour l’enseigne SARL LA HUCHE A PAIN 
située au 42 avenue de la Marne 56000 VANNES présentée le 13 août 2010 par Mme Irène ANEZO épouse ORJUBIN, sa co-gérante ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - Mme Irène ANEZO épouse ORJUBIN est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées 
au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0136. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le 
champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
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Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressée aura été mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et Mme Irène ANEZO, épouse ORJUBIN, co-gérante de 
l’enseigne visée, sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-017-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour LA HUCHE 
A PAIN - 56860 SENE 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour l’enseigne LA HUCHE A PAIN située dans 
la ZAC du Poulfanc 56860 SENE présentée le 13 août 2010 par Mme Irène ANEZO épouse ORJUBIN, sa co-gérante ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
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ARRETE 
 
Article 1er - Mme Irène ANEZO épouse ORJUBIN est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées 
au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0137. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le 
champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.  Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressée aura été mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et Mme Irène ANEZO, épouse ORJUBIN, co-gérante de 
l’enseigne visée, sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-018-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour LA HUCHE 
A PAIN - 56000 VANNES (rue du Capitaine Jude) 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
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VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour l’enseigne LA HUCHE A PAIN située 
2 rue du capitaine Jude 56000 VANNES présentée le 13 août 2010 par Mme Irène ANEZO épouse ORJUBIN, sa co-gérante ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - Mme Irène ANEZO épouse ORJUBIN est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0139. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le 
champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressée aura été mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet et Mme Irène ANEZO, épouse ORJUBIN, co-gérante de l’enseigne 
visée, sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 
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10-11-03-022-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SARL 
LA BASE - 56100 LORIENT 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en oeuvre d'un système de vidéosurveillance pour la SARL LA BASE sise base sous-marins 
Kéroman 56100 LORIENT présentée le 15 avril 2010 par M. Yann DUMONT, son directeur associé ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Yann DUMONT est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0123. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras, notamment celles donnant sur la terrasse ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Yann DUMONT, directeur associé de la société 
visée, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 
 

10-11-03-034-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SARL 
LORA (BLANC-BRUN) - 56800 PLOERMEL 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance par la SARL LORA (BLANC-BRUN) située P.A. 
de Brocéliande 56800 PLOERMEL présentée le 27 août 2010 par M. Stéphane LE GOFF, son co-gérant  ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Stéphane LE GOFF est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0146. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision 
des caméras, notamment la caméra extérieure ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. Il 
ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Stéphane LE GOFF, co-gérant de la société visée, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-037-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour le magasin 
LIDL - 56570 LOCMIQUELIC 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance par le magasin  LIDL situé RD 781 56570 
LOCMIQUELIC présentée le 11 juin 2010 par M. Jean-Michel LE GUILLERMIC, directeur régional de l’enseigne ayant son siège Z.I. de 
Runanvizit 22970 PLOUMAGOAR ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Jean-Michel LE GUILLERMIC est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0147. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le 
champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
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L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie 
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents 
ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de 
validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du  préfet du Morbihan et M. Jean-Michel LE GUILLERMIC pour le magasin visé, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-006-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SAS 
CAPLANE (INTERMARCHE) - 56660 SAINT JEAN BREVELAY 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour la S.A.S. CAPLANE (INTERMARCHE) 
située route de Locminé 56660 SAINT JEAN BREVELAY présentée le 30 mars 2010 et complétée le 30 août suivant par M. René 
BRIAND, son président-directeur-général ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. René BRIAND est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0097. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
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Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. René BRIAND, président-directeur-général de la 
société visée, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, La sous-préfète, directrice de cabinet 

Hélène ROULAND-BOYER 
 
 

10-11-03-011-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour l'agence 
postale - 56160 GUEMENE-SUR-SCORFF 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande présentée le 3 août 2010 par Mme Claudine LE BRIS, adjointe au directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE dans 
le Morbihan, en vue d’obtenir l'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance par l’agence située place 
Peuchant 56160 GUEMENE-SUR- SCORFF ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du  4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. le directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0126. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie 
publique et que le champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. Il 
ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la 
réglementation en vigueur. 
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Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. le directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-012-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour l'agence 
postale - 56680 PLOUHINEC 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande présentée le 3 août 2010 par Mme Claudine LE BRIS, adjointe au directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE dans 
le Morbihan, en vue d’obtenir l'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance par l’agence située 16, place de 
l'Eglise 56680 PLOUHINEC ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
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Article 1er - M. le directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément aux 
pièces présentées et annexées à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0127. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie 
publique et que le champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. Il 
ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. le directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 

10-11-03-008-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour le musée 
de la résistance bretonne - 56140 SAINT-MARCEL 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
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VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour le musée de la résistance situé les Hardys 
Béhélec 56140 SAINT-MARCEL présentée le 25 juin 2010 et complétée le 10 août suivant par M. Henri BRIAND, son président ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Henri BRIAND est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée le dispositif de vidéosurveillance tel que présenté au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0150. Ce, sous réserve que le champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la 
propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi : prévention des atteintes aux biens. Il ne devra pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet et M. Henri BRIAND, président du musée de la résistance visé, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, La sous-préfète, directrice de cabinet 

Hélène ROULAND-BOYER 
 

10-11-03-020-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SARL 
FOUR A BOIS (LA BOULANGE) - 56340 CARNAC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
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VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour la SARL FOUR A BOIS (LA BOULANGE) 
sise 1 avenue des Druides 56340 CARNAC présentée le 19 août 2010 par M. Mathieu MORINEAU, son gérant  ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Mathieu MORINEAU est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0151. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision 
des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Mathieu MORINEAU, gérant de la société visée, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, La sous-préfète, directrice de cabinet 

Hélène ROULAND-BOYER 
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10-11-03-039-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la société 
SAM TEXTILE - 56380 GUER 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en oeuvre d'un système de vidéosurveillance pour l’établissement SAM TEXTILE situé 9 rue 
de la Croix Logée 56380 GUER présentée le 22 avril 2010 par Mme Carol ASFEZ, sa gérante et complétée le 3 septembre suivant ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du  4 octobre 2010 ; 
 
SUR  proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - Mme Carol ASFEZ est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0159. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressée aura été mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et Mme Carol ASFEZ, gérant l’établissement visé, sont 
chargées chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, La sous-préfète, directrice de cabinet 

Hélène ROULAND-BOYER 
 

10-11-03-032-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour la SA 
COGIL (INTERMARCHE) - 56880 PLOEREN 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance pour la SA COGIL (INTERMARCHE) située 
1 avenue Eric Tabarly 56880 PLOEREN présentée le 6 septembre 2010 par M. Pascal HERAUD, son président-directeur-général ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Pascal HERAUD est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0160. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision des 
caméras, notamment des caméras extérieures ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, 
prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le 
système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Pascal HERAUD, président-directeur-général de la 
société visée, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, La sous-préfète, directrice de cabinet 

Hélène ROULAND-BOYER 
 

10-11-03-029-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour 
l'établissement RECAM (FRANCE AUTO PIECES) - 56850 CAUDAN 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en œuvre d'un système de vidéosurveillance présentée le 16 juin 2010 par M. Jean-Philippe 
BRILLET, responsable de direction pour la société RECAM (France AUTO PIECES) et pour l’établissement situé 275 rue Jean-Baptiste 
Martenot à CAUDAN ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Jean-Philippe BRILLET est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0120. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et que le champ de vision 
des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, 
lutte contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
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Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Cette autorisation pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Jean-Philippe BRILLET, pour l’établissement visé, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, La sous-préfète, directrice de cabinet 

Hélène ROULAND-BOYER 
 

10-11-03-013-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour l'agence 
postale - 56300 PONTIVY 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 10 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande présentée le 3 août 2010 par Mme Claudine LE BRIS, adjointe au directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE dans 
le Morbihan, en vue d’obtenir l’autorisation pour la mise en œuvre d’un système de vidéosurveillance par l’agence située 8 rue 
Friedland 56306 PONTIVY ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. le directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément aux 
pièces présentées et annexées à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0128. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie 
publique et que le champ de vision des caméras ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. Il 
ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements. 
 
Article 4 - Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
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L’accès aux enregistrements est ouvert dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie 
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents 
ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de 
validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu’au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…). Cette autorisation pourra après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou 
de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. le directeur territorial de la sûreté pour LA POSTE 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, La sous-préfète, directrice de cabinet 

Hélène ROULAND-BOYER 
 

10-11-03-036-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéosurveillance pour 
l'Etablissement OPTIONS FORMATION - 56600 LANESTER 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-
1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation pour la mise en oeuvre d'un système de vidéosurveillance par l’établissement OPTIONS FORMATION 
situé Z.I. La Montagne du Salut 56600 LANESTER présentée le 24 août 2010 par M. Alban RAGAN, son gérant ; 
 
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance en sa séance du 4 octobre 2010 ; 
 
SUR proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er - M. Alban RAGANI est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable et dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0145. Ce, sous réserve de l’absence de vue sur la voie publique et d’autres parties privatives, que 
champ de vision de la caméra-dôme ne dépasse pas les limites de la propriété. 
 
Article 2 - Le système considéré (sans enregistrement) n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif. Il doit être conforme aux 
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 - Le public devra être informé dans l’établissement visé, par une signalétique appropriée : de manière claire, permanente et 
significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne 
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. La signalétique mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Article 4 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans le délai prévu. 
 
Article 5 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements éventuels réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 - Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
 
Article 8 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de 
police administrative, aux agents de police et de gendarmerie individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de 
service. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des 
procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation. 
 
Article 9 - La présente autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). Cette autorisation pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des 
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 10 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai 
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 11 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Elle pourra faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 - Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan et M. Alban RAGANI, gérant l’établissement visé, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
Hélène ROULAND-BOYER 

 
 
Le texte intégral du(des) arrêté(s) ci-dessus inséré(s) peut être consulté auprès de : Préfecture-Direction du cabinet et de la sécurité 
 

2 Inspection académique 

2.1 Division des affaires générales (DAGE) 

10-11-05-001-Arrêté portant nomination des membres de la commission départementale 
d'action sociale du Morbihan 
 

L’Inspectrice d’académie, directrice des services départementaux de l’éducation nationale du Morbihan, 
 
VU l’arrêté du 4 octobre 1991 fixant la composition et le rôle des comités départementaux des œuvres sociales, modifié par l’arrêté du 
21 février 2001; 
 
VU les résultats aux élections professionnelles de décembre 2008 ; 
 
VU les résultats du scrutin à la CAPA des agrégés en septembre 2009 ; 
 
SUR proposition de la Mutuelle Générale de l’Education Nationale et des fédérations syndicales. 
 

ARRETE 
 
Article 1er. : sont nommés membres de la commission départementale d’action sociale du Morbihan : 
 
Représentants l’administration : 
TITULAIRES SUPPLEANTS 
L’inspectrice d’académie, directrice des Mme Corinne GONTARD 
services départementaux de l’éducation nationale inspectrice de l’éducation nationale adjointe de 
 l’inspectrice d’académie en charge du premier degré 
 
M. Pascal ROINEL M. Vincent LARZUL 
Secrétaire général Conseiller d’administration scolaire et universitaire 
Inspection académique du Morbihan Chef du département du second degré 
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Mme Annick PORTES Mme Valérie GUILCHET 
Directrice départementale de la Cohésion sociale Secrétaire générale 
 direction départementale de la Cohésion sociale 
 
M. Pierre BELLE Mme Fabienne GUINARD  
Inspecteur de l’éducation nationale Inspectrice de l’éducation nationale 
Circonscription de VANNES Adaptation scolaire et scolarisation des élèves

 handicapés (ASH) 
 
M. Dominique MARTIN Mme Monique L’HOUR 
Principal Collège Cousteau - SENE Principale Collège Jules Simon - VANNES 
 
Représentants des fédérations de fonctionnaires : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
 
en qualité de représentants de la FSU 
Mme Claudine RIOU Mme Martine DERRIEN 
Professeur des écoles - Conseillère pédagogique Professeur des écoles 
Départementale - Inspection académique du Morbihan Ecole élémentaire Sévigné - VANNES 
 
M. Hervé LE JACQUES M. Jacques BRILLET 
Attaché d’administration de l’éducation nationale et de Professeur des écoles 
l’enseignement supérieur - Collège Kerfontaine – PLUNERET Ecole élémentaire Kéroman - LORIENT 
 
Mme Catherine LE NOC Mme Cécile GUENNEC 
Infirmière - Collège Charles de Gaulle - PLOEMEUR Infirmière - collège Marcel Pagnol - PLOUAY 
 
M. Gilles BOLZER M. Philippe LEAUSTIC 
Professeur certifié - Collège Chateaubriand - GOURIN Professeur agrégé - Lycée Colbert - LORIENT 
 
en qualité des représentants du SGEN CFDT 
M. Philippe QUENOUILLERE Mme Marie BARREAUX 
Principal adjoint - Collège Goh Lanno - PLUVIGNER proviseure adjointe - Lycée Benjamin Franklin–AURAY 
 
Représentants de la Mutuelle Générale de l’Education nationale : 
- M. Robert LE FANIC, Vice président - M. Denis FALIP, Trésorier 
- M. Frédéric BALAVOINE, Secrétaire adjoint - M. Jean Paul DUFAU, membre de la section 
 du Morbihan 
- M. Yves COURTET, Directeur - Mme Claire HAREUX, membre de la section 
 du Morbihan 
- Mme Françoise PARMENTIER, Présidente - M. Philippe ROBIC, membre de la section du 
 Morbihan 
- M. Gérard SAUCEY, Vice président - Mme Nathalie LE GUILLY, membre de la section du 
 Morbihan 
 
Article 2. : Le secrétaire général de l’inspection académique du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des actes administratifs du département du Morbihan.  
 

VANNES, le 5 novembre 2010 
 

L’inspectrice d’académie, 
Marie-Hélène LELOUP 

 
 
Le texte intégral du(des) arrêté(s) ci-dessus inséré(s) peut être consulté auprès de : Inspection académique-Division des affaires 
générales (DAGE) 
 

3 Direction régionale entreprises, concurrence, 
consommation, travail et emploi 

3.1 UT DIRECCTE 

10-11-03-003-Décision de la directrice régionale adjointe, responsable de l'unité territoriale 
du Morbihan, portant subdélégation à MM Michel GUION, Yves LE DISCOT, Serge LE GOFF, 
directeurs adjoints du travail, à l'effet de signer les décisions au nom de la directrice 
régionale adjointe 

 
La directrice régionale adjointe, responsable de l'unité territoriale du Morbihan des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne, 
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VU le code du travail ;  
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
 
VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié le 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2009-1377 en date du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
VU l'arrêté du ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la 
solidarité et de la ville en date du 9 février 2010, portant nomination de Mme Elisabeth MAILLOT-BOUVIER, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Bretagne ; 
 
Vu l’arrêté du ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en 
date du 1 juin 2010 portant nomination de Mme Mireille CRENO-CHAUVEAU, en qualité de directrice régionale adjoint, responsable de 
l’unité territoriale du Morbihan, 
 
Vu la délégation permanente donnée à Mme Mireille CRENO CHAUVEAU par décision du 17 septembre 2010 (parution au RAA du 
département du Morbihan le 9 octobre 2010). 

DECIDE 
 
Article 1er : L'arrêté du 2 mars 2010 portant délégation de signature est abrogé. 
 
Article 2 : Il est donné subdélégation à : M. GUION Michel, M. LE DISCOT Yves, M. LE GOFF Serge, directeurs adjoints du travail, à 
l’effet de signer, au nom de la directrice régionale adjointe, responsable de l'unité territoriale du Morbihan, les décisions ci-dessous 
mentionnées (1) : 

Dispositions légales Décisions 
Articles L. 1233-52  et D. 1233-11 et 13 du code 
du travail 

Constat de la carence d’un plan de sauvegarde de l’emploi 

Articles L. 1233-56 et D. 1233-12 et 13 du code du 
travail 

Avis sur la régularité de la procédure de licenciement collectif pour motif 
économique 

Articles L. 1233-57 et D. 1233-13 du code du 
travail 

Propositions d’amélioration ou de modifications du plan de sauvegarde de 
l’emploi 

Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 du code du travail Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 
rupture du contrat de travail 

Articles L. 1253-17 et D. 1253-7 à D. 1253-11 du 
code du travail 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs 

Article L. 2312-5 du code du travail Décision fixant le nombre et la composition des collèges électoraux. 
Décision fixant le nombre des sièges et leur répartition dans les collèges 

Article L.2322-7 du code du travail. Décision autorisant ou refusant d’autoriser la suppression du comité 
d’entreprise. 

Article L.2324-13 du code du travail. Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux pour 
les élections au comité d’entreprise. 

Articles L 2325-44 et R. 2325-8 du code du travail. Décision fixant la liste des organismes de formation des membres du comité 
d’entreprise et décision refusant d’inscrire un organisme de formation sur ladite 
liste. 

Article L. 2327-7 du code du travail. Décision fixant le nombre d’établissements distincts et la répartition des sièges 
entre les différents établissements pour les élections au comité d’entreprise. 

Article L. 2333-4 du code du travail. Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux. 

Article D. 3141-11 du code du travail. Décision agréant les contrôleurs des caisses de congés payés et décision 
refusant d’accorder l’agrément. 
Décision renouvelant l’agrément et décision refusant de renouveler l’agrément. 

Articles L. 3341-2 et R. 3341-4 du code du travail. Décision fixant la liste des organismes de formation des administrateurs et des 
membres du conseil de surveillance représentant les salariés actionnaires ou 
élus par les salariés et décision refusant d’inscrire un organisme sur ladite 
liste. 

Articles L. 4153-6, R. 4153-8 et R. 4153-12 du 
code du travail. 

Décision accordant l’agrément d’un débit de boissons en vue d’employer ou de 
recevoir en stage des mineurs de plus de 16 ans bénéficiant d’une formation et 
décision refusant d’accorder l’agrément. 
Décision de retrait et décision de suspension de l’agrément. 

Article R. 4214-28 du code du travail. Décision accordant ou refusant d’accorder la dispense à l’aménagement des 
lieux de travail. 

Articles R. 4533-6 et 4533-7 du code du travail. Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions 
des articles R. 4533-2 à R. 4533-4. 

Articles L. 4614-15 et R. 4614-25 du code du 
travail. 

Décision fixant la liste des organismes de formation des représentants du 
personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et 
décision refusant d’inscrire un organisme de formation sur ladite liste. 
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Article L. 4721-1 du code du travail. Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 
dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L. 1 à 
L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1. 

Article L. 6225-5 du code du travail. Décision de reprise ou non de l’exécution du contrat d’apprentissage. 
(1) Liste non limitative. 
 
Article 3 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Morbihan. 
 
Article 4 : La directrice régionale adjointe, responsable de l'unité territoriale chargée des politiques du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et de développement des entreprises du Morbihan et les subdélégataires sont chargés chacun en ce qui les concerne 
de l’exécution de la présente décision. 

Fait à VANNES, le 3 novembre 2010 
 

La directrice régionale adjointe, 
Responsable de l'unité territoriale du Morbihan, 

Mireille CRENO CHAUVEAU 
 

10-11-03-002-Décision de la directrice régionale adjointe, responsable de l'unité territoriale 
du Morbihan portant subdélégation à MM. Michel GUION, Yves LE DISCOT et Serge LE 
GOFF, directeurs-adjoints du travail, à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires, 
rapports, correspondances et documents relevant de la compétence de la DIRECCTE de 
Bretagne 

La directrice régionale adjointe, responsable de l'unité territoriale du Morbihan des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne, 

 
VU le code de commerce ; 
 
VU le code du tourisme ; 
 
VU le code de la consommation ; 
 
VU le code du travail ;  
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
 
VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié le 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2009-1377 en date du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
VU l'arrêté du ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la 
solidarité et de la ville en date du 9 février 2010, portant nomination de Mme Elisabeth MAILLOT-BOUVIER, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de  l'emploi de la région Bretagne ; 
 
VU l’arrêté du ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministre du travail,  de la solidarité et de fonction publique en 
date du 1 juin  2010 portant désignation des directeurs régionaux adjoint, responsables de pôle et responsables des unités territoriales 
de la DIRECCTE de Bretagne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 9 mars 2010 de M. le préfet du Morbihan portant délégation de signature de ses attributions et compétences à 
Mme MAILLOT-BOUVIER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi  de la 
région Bretagne. 
 
Vu la délégation permanente donnée à Mme Mireille CRENO CHAUVEAU par décision du 17 septembre 2010 (parution au RAA du 
département du Morbihan le 9 octobre 2010). 

DECIDE 
 
Article 1er : Dans les limites fixées par l’arrêté du 9 mars 2010 susvisé, il est donné subdélégation de signature à : 
 
M. GUION Michel, M. LE DISCOT Yves, M. LE GOFF Serge, directeurs adjoints du travail, 
 
à l’effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports et correspondances et documents relevant de la compétence de la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne dans les matières ci-
après : 
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N° DE COTE NATURE DU POUVOIR CODE DU TRAVAIL OU AUTRE1 CODE 
 A - SALAIRES  

A-1 Etablissement du tableau des temps nécessaires à l'exécution des 
travaux des travailleurs à domicile. 

Art. L.7422-2 

A-2 Fixation du salaire horaire minimum et des frais d'atelier ou 
accessoires des travailleurs à domicile. 

Art. L.7422-6 et L.7422-11 

A-3 Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature entrant 
dans le calcul de l'indemnité de congés payés. 

Art. L.3141-23 

A-4 Décisions en matière de remboursement de frais des déplacements 
réels ou forfaitaires exposés par les conseillers du salarié 

Art D 1232.7  et 8 

A-5 Décision en matière de remboursement aux employeurs des salaires 
maintenus aux conseillers du salarié pour l’exercice de leur mission 

Art L 1232.11 

 B – REPOS HEBDOMADAIRE  
B-1 Décision de fermeture hebdomadaire au public des établissements 

d'une profession ou (et) de la région 
Art L.3132-29 

B-2 Changement du jour de fermeture hebdomadaire dans le secteur de la 
vente, de la distribution ou la livraison de pain. 

Art L. 3132.29 

 C – HEBERGEMENT DU PERSONNEL  
C-1 Délivrance de l’accusé de réception de la déclaration d’un employeur 

d’affectation d’un local à l’hébergement 
Art. 1 loi 73-548 du 27/06/1973 

 D – NEGOCIATION COLLECTIVE  
D-1 Fondement de la qualification des catégories d’emplois menacés dans 

le cadre de la négociation triennale 
Art. L.2242-15 et L. 2246-16 
Art. D.2242-3 et D. 2242-4 

 E – CONFLITS COLLECTIFS  
E- 1 Engagement des procédures de conciliation ou de médiation au 

niveau départemental 
Art. L.2523-2 

Art. R.2522-14 
 F – AGENCE DE MANNEQUINS  

F-1 Attribution, renouvellement, suspension, retrait de la licence d'agence 
de mannequins 

Art. L..7123-14 
Art. R.7123-8 à R.7123-17 

 G – EMPLOI DES ENFANTS ET JEUNES DE MOINS DE 18 ANS  
G-1 Délivrance, retrait des autorisations individuelles d'emploi des enfants 

dans les spectacles, les professions ambulantes et comme 
mannequins dans la publicité et la mode. 

Art. L.7124-1 
 

G-2 Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément de 
l'agence de mannequins lui permettant d'engager des enfants. 

Art. L..7124-5 

G-3 Fixation de la répartition de la rémunération perçue par l'enfant entre 
ses représentants légaux et le pécule ; autorisation de prélèvement 

Art. L.7124-9 

G-4 Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément des 
cafés et brasseries pour employer ou recevoir en stage des jeunes de 
16 à 18 ans suivant une formation en alternance. 

Art. L.4153-6 
Art. R.4153-8 et R.4153-12 

Art. L.2336.4 du Code de la Santé 
publique 

 H – APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE  
H-1 Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la poursuite des 

contrats en cours. 
Art. L.6223-1 et L.6225-1 à L.6225-3 

Art. R.6223-16 et Art. R.6225-4 à 
R. 6225-8 

H-2 Délivrance d'agrément de maître d'apprentissage pour les personnes 
morales de droit public 

Loi 92-675 du 17/07/1992 
Décret 92-1258 du 30/11/1992 

H-3 Décision d'attribution de retrait d'agrément aux personnes morales de 
droit public pour l'engagement d'apprentis 

Loi 92-675 du 17/07/1992 
Décret 92-1258 du 30/11/1992 

 I – MAIN D'ŒUVRE ETRANGERE  
I-1 Autorisations de travail Art. L.5221-2 et L.5221-5 
I-2 Visa de la convention de stage d'un étranger Art R 313-10-1 à R 313-10-4 du 

CESEDA 
 J – PLACEMENT AU PAIR  

J- 1 Autorisation de placement au pair de stagiaire "Aides familiales" Accord européen du 21/11/199 
Circulaire n° 90.20 du 23/01/1999 

 K- PLACEMENT PRIVE  
K -1 Enregistrement de la déclaration préalable d’activité de placement Art. R25323-1 

 L -EMPLOI  
L-1 Attribution de l'allocation spécifique de chômage partiel 

Convention de prise en charge des indemnités complémentaires dues 
aux salariés en chômage partiel. 

Art. L.5122-1 
Art. R.5122-1 à R.5122-29 

Art. L.5122-2 
Art. D.5122-30 à D 5122.51 

L-2 Conventions FNE, notamment : 
d'allocation temporaire dégressive, 
d'allocation spéciale, 
d'allocation de congé de conversion, 
de financement de la cellule de reclassement  
Convention de formation et d'adaptation professionnelle 
Cessation d'activité de certains travailleurs salariés 
GPEC 

Les articles ci-dessous concernent la 
totalité du point I-2 

Art. L.5111-1 à L.5111-2 
Art. L.5123-1 à L.5123-9 

Art. L.5123-7, L.1233-1-3-4, R.5112-11 
L.5123-2 et L.5124-1 

R.5123-3 et R.5111-1 et 2 
L.5111-1 et L.5111-3 

Circulaire DGEFP 2004-004 du 
30/06/2004 

Circulaire DGEFP 2008-09 du 
19/06/2008 
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L-3 Convention d'appui à l'élaboration d'un plan de gestion prévisionnelle 
de l'emploi et des compétences et convention pour préparer les 
entreprises à la GPEC 

Art. L.5121-3 
Art. R.5121-14 et R.5121-15 

L-4 Décision d'opposition à la qualification d'emplois menacés prévue aux 
articles L.2242-16 et L.2242-17 

D.2241-3 et D.2241-4 

L-5 Aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs d'entreprise dont avance 
Eden et chéquiers conseils. 

Art. L.5141-2 à L.5141-6 
Art. R.5141-1 à R.5141-33 

Circ. DGEFP 2008-09 du 19/06/2008 
L-6 Agrément relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 

Coopérative Ouvrière et de Production (SCOP) 
Loi n° 47.1775 du 10/09/1947 
Loi n° 78.763 du 19/07/1978 
Loi n° 92.643 du 13/07/1992 

Décret n° 87.276 du 16/04/1987 
Décret n° 93.455 du 23/03/1993 

Décret n° 93.1231 du 10/11/1993 
L-7 Agrément des sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC) Art. 36 de la loi n° 2001-624 du 

17/07/2001 
Décret du 20/02/2002 

L-8 Diagnostics locaux d'accompagnement Circulaires DGEFP n° 2002-53 du 
10/12/2002 et n° 2003-04 du 04/03/2003 

L-9 Toutes décisions et conventions relatives : 
 
aux contrats uniques d’insertion 
aux CIVIS 
aux adultes relais 

Art. L.5134-21 et L.5134-22 
Art. L.5134-36 et L.5134-39 
Art. L.5134-65 et L.5134-66 
Art. L.5134-75 et L.5134-78 

Art. L.5134-19-1 
Art. L.5131-04 

Art. L.5134-100 et L.5134-101 
L-10 Attribution, extension, renouvellement, retrait d'agrément d'une 

association ou d'une entreprise de services à la personne 
Art. L.7232-1 et suivants 

L-11 Toutes décisions relatives aux conventions de promotion de l'emploi 
incluant les accompagnements des contrats en alternance par les 
GEIQ. 

Art. D.6325-24 
Circulaire DGEFP n° 97.08 du 

25/04/1997 
L-12 Toutes décisions et conventions relatives à l'insertion par l'activité 

économique 
Art. L.5132-2 et L.5132-4 

Art. R.5132-44 -et L.5132-45 
L-13 Décision de reversement des aides et cotisations sociales en cas de 

rupture d'un contrat d'accompagnement à l'emploi ou d'un contrat 
initiative emploi (pour un motif autre que faute du salarié, force 
majeure, inaptitude médicale), rupture au titre de la période d’essai, 
rupture du fait du salarié, embauche du salarié par l’employeur. 

Art. R.5134-37, R.5134-33 
et R.5134-103 

L-14 Décisions prises dans le cadre du dispositif de soutien à l’emploi des 
jeunes en entreprises 

Art. L.5134-54 à L.5134-64 

L-15 Dispositif d’aide au secteur de l’hôtellerie et de la restauration Loi n° 2004-804 du 09/08/2004 
Décret 2007-900 du 15/05/2007 
Décret 2008-458 du 15/05/2008 

L- 16 Attribution, extension, renouvellement et retrait des agréments 
"entreprise solidaire" 

Art. L 3332-17-1 

 M – GARANTIE DE RESSOURCES DES TRAVAILLEURS PRIVES 
D'EMPLOI 

 

M-1 Exclusion temporaire ou définitive des droits à l’allocation de 
recherche d’emploi, d’allocation temporaire d’attente ou d'allocation de 
solidarité spécifique et prononcé de sanctions administratives 

Art. L.5426-1 à L.5426-9 
Art. R.5426-1 à R.5426-17 

 
M-2 Refus d'ouverture des droits à l'allocation de solidarité spécifique et de 

son renouvellement 
Art. L.5423-1 à L.5423-6 

Art. R.5423-1 à R.5423-14 
M-3 Refus d’ouverture rétroactive du droit à l’allocation équivalent retraite Art. L.5423-18 à L.5423-23 

 N – FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION  
N-1 Délivrance des titres professionnels du ministère chargé de l’emploi et 

validation de jury 
Loi n° 2002-73 du 17/01/2002 

Décret n° 2002-1029 du 02/08/2002 
Arrêté du 09/03/2006 

N-2 Remboursement des rémunérations perçues, par les stagiaires AFPA 
abandonnant, sans motif valable, leur stage de formation 

Art. R.6341-45 à R.6341-48 

N-3 VAE 
Recevabilité VAE 
Gestion des crédits 

Loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 
Décret n°2002-615 du 26/04/2002 

Circulaire du 27/05/2003 
 O - OBLIGATION D'EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES  

O-1 Contrôle des déclarations des employeurs relatives à l'emploi 
obligatoire des travailleurs handicapés 

Art. L.5212-5 et L.5212-12 

O-2 Emission des titres de perception à l'encontre des employeurs 
défaillants 

Art. R.5212-1 à 5212-11 et R.5212-19 à 
R.5212-31 

O-3 Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou d'établissement en 
faveur des travailleurs handicapés. 

Art. L.5212-8 et R.5212-12 à R.5212-18 

 P – TRAVAILLEURS HANDICAPES  
P-1 Subvention d'installation d'un travailleur handicapé Art. R.5213-52 

Art. D.5213-53 à D.5213-61 
P-2 Décision de reconnaissance de la lourdeur du handicap Loi 2005-102 du 11/02/2005 et décret 

2006-134 du 09/02/2006 
P-3 Aides financières en faveur de l'insertion en milieu ordinaire de travail 

des travailleurs handicapés 
Art. L.5213-10 

Art. R.5213-33 à R.5213-38 
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P-4 Prime pour l'embauche d'un jeune handicapé en contrat 
d'apprentissage 

Art. L.6222-38 
Art. R.6222-55 à R.6222-58 

Arrêté du 15/03/1978 
P-5 Présidence du Comité de Pilotage du Plan Départemental d'Insertion 

des Travailleurs Handicapés. 
Conventionnement d'organismes assurant une action d'insertion de 
travailleurs handicapés 

Circulaires DGEFP n°99-33 du 
26/08/1999 et n° 2007-02 du 15/01/2007 

P-6 Conventionnement d’aide aux postes dans les entreprises adaptées Loi du 11-/02/2005 et 13/02/2006 
 
(1) Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail. 
 
Article 2 : la présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Morbihan. 
 
Article 3 : la directrice régionale adjointe, responsable de l'unité territoriale chargée des politiques du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et de développement des entreprises du Morbihan et les subdélégataires sont chargés chacun en ce qui les concerne 
de l’exécution de la présente décision. 

Fait à VANNES, le 3 novembre 2010 
 

La directrice régionale adjointe, 
Responsable de l'unité territoriale du Morbihan, 

Mireille CRENO CHAUVEAU 
 
 
Le texte intégral du(des) arrêté(s) ci-dessus inséré(s) peut être consulté auprès de : Direction régionale entreprises, concurrence, 
consommation, travail et emploi-UT DIRECCTE 
 

4 Direction départementale de la protection des populations 

4.1 Service santé et protection animale 

10-11-05-002-Arrêté préfectoral accordant le mandat sanitaire n° 56699 au docteur 
vétérinaire OLEN Léna pour le département du Morbihan 
 

Le préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code Rural et notamment ses articles L 221-11, L 221-12 et L 241-1 ; 
 
VU le Code Rural et notamment ses articles R.221-4 à R.221-16 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2010 portant délégation de signature à M. Stéphane BURON, directeur départemental de la 
protection des populations du Morbihan ;  
 
VU la demande du docteur OLEN Léna, en date du 3 novembre 2010 ; 
 
SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er – Le mandat sanitaire prévu à l’article L 221-11 du Code Rural susvisé est octroyé pour une durée d’un an au docteur OLEN 
Léna pour le département du Morbihan (mandat sanitaire n°56699) en qualité de vétérinaire sanitaire du département du Morbihan. 
 
Article 2 - Le mandat sanitaire est renouvelable par périodes de 5 ans tacitement reconduites si le docteur OLEN Léna a satisfait à ses 
obligations en matière de formation continue prévues à l’article R.221-12. 
 
Article 3 - Le mandat devient caduc lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre régional des vétérinaires. 
 
Article 4 – Le docteur OLEN Léna s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à l’exécution des opérations de 
prophylaxie collective des maladies des animaux dirigées par l’Etat et les opérations de police sanitaire, de respecter les tarifs de 
rémunération y afférents et de rendre compte au directeur départemental de la protection des populations de l’exécution des missions 
et des difficultés éventuelles rencontrées à cette occasion. 
 
Article 5 – Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à VANNES, le 5 novembre 2010 
 

________________________________________________________________________________________________________ 58
Préfecture du Morbihan - Recueil des Actes Administratifs n° 2010-28 de la 1ère quinzaine de NOVEMBRE 2010 - Date de 
publication le 20/11/2010 



 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des populations 

S. BURON 
 

10-11-08-001-Arrêté préfectoral accordant le mandat sanitaire n° 56700 au docteur 
vétérinaire MAZEREAU Charles pour le département du Morbihan 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Rural et notamment ses articles L 221-11, L 221-12 et L 241-1 ; 
 
VU le Code Rural et notamment ses articles R.221-4 à R.221-16 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2010 portant délégation de signature à M. Stéphane BURON, directeur départemental de la 
protection des populations du Morbihan ;  
 
VU la demande du docteur MAZEREAU Charles, en date du 4 novembre 2010 ; 
 
SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er – Le mandat sanitaire prévu à l’article L 221-11 du Code Rural susvisé est octroyé pour une durée d’un an au docteur 
MAZEREAU Charles pour le département du Morbihan (mandat sanitaire n°56700) en qualité de vétérinaire sanitaire du département 
du Morbihan. 
 
Article 2 - Le mandat sanitaire est renouvelable par périodes de 5 ans tacitement reconduites si le docteur MAZEREAU Charles a 
satisfait à ses obligations en matière de formation continue prévues à l’article R.221-12. 
 
Article 3 - Le mandat devient caduc lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre régional des vétérinaires. 
 
Article 4 – Le docteur MAZEREAU Charles s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à l’exécution des opérations de 
prophylaxie collective des maladies des animaux dirigées par l’Etat et les opérations de police sanitaire, de respecter les tarifs de 
rémunération y afférents et de rendre compte au directeur départemental de la protection des populations de l’exécution des missions 
et des difficultés éventuelles rencontrées à cette occasion. 
 
Article 5 – Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à VANNES, le 8 novembre 2010 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le  directeur départemental de la protection des populations  

S. BURON 
 
 
Le texte intégral du(des) arrêté(s) ci-dessus inséré(s) peut être consulté auprès de : Direction départementale de la protection des 
populations-Service santé et protection animale 
 

5 Direction départementale des territoires et de la mer 

5.1 Service biodiversité, eau et forêt 

10-10-29-003-Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral du 16 avril 2010 autorisant la 
création du parc d'activités de Lann Velin Sud sur la commune de SAINT THURIAU 
 

Le préfet du Morbihan, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu le code de l’environnement notamment ses articles L.214-1 et suivants;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu, le code civil, et notamment son article 640 ; 
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Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne, approuvé par le préfet de bassin 
le 18 novembre 2009 ; 
 
Vu le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Blavet, approuvé le 16 février 2007 ; 
 
Vu la demande d’autorisation déposée au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement, reçue le 11 mars 2009, présentée par 
PONTIVY Communauté, enregistrée sous le n° 56-2009-00133,  relative à la création du parc d’activités de Lann Velin sud sur la 
commune de Saint Thuriau ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 16 avril 2010 autorisant la création du parc d'activités de Lann Velin Sud au titre de l'article L214-3 du 
code de l'environnement ; 
 
Vu la lettre de PONTIVY Communauté en date du 5 août 2010 relative au calcul du débit de fuite mentionné à l'article 2 de l'arrêté du 
16 avril 2010 susvisé ; 
 
Considérant que la superficie du bassin versant des eaux pluviales interceptée par le projet est égale à 82,1 hectares, 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan, 
 

ARRETE 
 
Titre I: Objet de l’AUTORISATION 
 
Article 1 : L'article 2 de l'arrêté préfectoral du 16 avril 2010 autorisant la création du parc d'activité de Lann Velin Sud au titre de l'article 
L214-3 du code de l'environnement est modifié comme suit : 
 
" Les installations, ouvrages, travaux, activités ont les caractéristiques suivantes : Gestion des eaux pluviales : 
Les eaux pluviales sont collectées par des noues paysagères, des fossés existants et sont dirigées vers un bassin de rétention de type 
"à sec" mis en place en dehors de la zone humide. Le bassin d'une capacité de 1550 m3 est dimensionné pour une pluie centennale, 
d’un débit de fuite de 246 l/s soit 3l/s par hectare collecté, équipé en sortie d'un déshuileur-débourbeur et d'une vanne de fermeture en 
cas de pollution accidentelle. Il assure la collecte des eaux de ruissellement : 
- des espaces publics pour une pluie centennale  
- le débit de fuite des bassins de rétention sur chaque lot d'activités des parcelles privatives à hauteur de 3 l/s pour une pluie décennale  
- le débit de fuite de 3,5 l/s du bassin de rétention existant de l'entreprise Celtipak." 
 
Article 2 : Exécution : Le secrétaire général  de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer, le 
commandant du groupement de la gendarmerie de VANNES et le maire de la commune de Saint Thuriau sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan, et dont 
une copie sera tenue à la disposition du public en mairie de Saint Thuriau. 
 

VANNES, le 29 octobre 2010 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, le secrétaire général, 

Stéphane DAGUIN 
 

10-11-03-001-Arrêté préfectoral concernant la création de la ZAC de Lenn Sec'h sur la 
commune de CAUDAN 

Le préfet du Morbihan, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code de l’environnement notamment ses articles L.214-1 et suivants;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code civil, et notamment son article 640 ; 
 
VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne, approuvé par le préfet de bassin 
le 18 novembre 2009 ; 
 
VU le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Blavet, approuvé le 16 février 2007 ; 
 
VU la demande d’autorisation déposée au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement, reçue le 11 mars 2009, présentée par la 
commune de CAUDAN, enregistrée sous le n° 56-254, relative à la création de la zone d'aménagement concertée de Lenn Sec'h ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 8 juin 2010 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique ; 
 
VU l’enquête publique réglementaire qui s’est déroulée du 28 juin au 16 juillet 2010 sur la commune de CAUDAN ; 
 
VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 1er août 2009 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du Morbihan en date du 
8 octobre 2010; 
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Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau; 
 
SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer, 
 

ARRETE 
 
Titre I: Objet de l’AUTORISATION 
 
Article 1 : Objet de le demande d’autorisation : La commune de CAUDAN est autorisée en application de l’article L214-3 du code de 
l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à réaliser la ZAC de Lenn Sec'h d’une surface de 
45 hectares. 
 
La rubrique définie au tableau annexé à l’article R214-1 du code de l’environnement concernée par cette opération est la suivante : 

Rubrique Intitulé Régime 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la surface correspondante à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha 

Autorisation 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du 
lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation 
d'un cours d'eau : 
   2º Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m  
   Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant 
débordement. 

Déclaration 

3.1.3.0 
Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie et de 
la circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur : 
   2º Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m  

Déclaration 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire 
les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et 
des batraciens : 
   1º Destruction de plus de 200 m2 de frayères  

Autorisation 

3.3.1.0 
  3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la 
zone asséchée ou mise en eau étant : 
   2º Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha 

Déclaration 

 
Article 2 : Caractéristiques des ouvrages : Les installations, ouvrages, travaux, activités ont les caractéristiques suivantes : 
 
Gestion des eaux pluviales : Les eaux pluviales sont collectées et dirigées vers des volumes de rétention, via un réseau de fossés 
enherbés, les tronçons busés sont réduits au maximum. Au sein des zones dans lesquelles l'infiltration est envisageable, les eaux 
pluviales issues des toitures seront dirigées vers un puits d'infiltration. 
 
4 ouvrages de rétention seront réalisés, ils sont dimensionnés sur la base d'une pluie décennale avec un débit de 3 l/s par hectare 
collecté. 

Bassin Surface collectée Volume Débit de fuite 

1 30,17 ha 5 100 m3 100 l/s 

2 6,36 ha 980 m3 20 l/s 

3 3,07 ha 505 m3 10 l/s 

4 7,18 ha 1 120 m3 25 l/s 
 
Ouvrages hydrauliques : Le projet nécessite la réalisation de 2 ouvrages de franchissement du ruisseau de Kergohal. Ils seront réalisés 
avec des cadres de 1 x 1 m avec banquette sur une longueur respective de 15 et 18 mètres. Le ruisseau de Kergoal qui sert 
actuellement de fossé à la voie communale n° 13 sera rectifié sur 150 mètres. 
 
Zones humides : Les bassins n° 2, 3 et 4 seront aménagés dans les prairies humides situées le long du ruisseau. Ces volumes seront 
en eau de façon temporaire, la hauteur d'eau maximale sera de 0,50 m pour les bassins n° 2 et 3 et 0,60 m pour le bassin n° 4 
 
Titre II : PRESCRIPTIONS 
 
Article 3 : Prescriptions générales : Les travaux seront exécutés avec le plus grand soin et conformément à toutes les règles de l'art, les 
ouvrages seront constamment entretenus en bon état. Ces prescriptions ne sauraient avoir pour effet de diminuer en quoi que ce soit la 
responsabilité du déclarant qui demeure pleine et entière tant en ce qui concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur 
mode d’exécution et leur entretien ultérieur et à ses frais exclusifs. En cas de pollution accidentelle, toutes les mesures devront être 
prises pour éviter tout déversement vers le milieu récepteur (hydrocarbures, laitier de ciment, produits de décoffrage, etc...). Le maître 
d’ouvrage des travaux informera le service régional de l’archéologie de toute découverte fortuite qui pourrait être effectuée au cours des 
travaux. 
 
Article 4 : Prescriptions spécifiques : 
 
Bassins de rétention : Les bassins de rétention seront réalisés dès le début des travaux de terrassement. Des écrans ou filtres (bottes 
de paille, géotextiles, etc.) seront mis en place en sortie des bassins afin d'éviter, notamment, que des pollutions liées aux 
terrassements viennent se déverser au milieu récepteur. Les boues issues du bassin curé régulièrement seront évacuées vers une 
filière de traitement adaptée conformément à la réglementation en vigueur. 
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Les caractéristiques des eaux rejetées doivent respecter les valeurs limites ci-après : 
- DCO : 125 mg/l 
- MES :   35 mg/l 
 
L’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des zones humides, du cours d'eau, noues, fossés et bassins de rétention est 
strictement interdite. 
 
Ruisseau de Kergoal : Le détail des aménagements de la déviation du ruisseau de Kergoal sera transmise pour accord au service 
police de l'eau avant toute réalisation. 
 
Gestion et entretien : Le pétitionnaire transmettra pour accord au service police de l'eau un cahier des charges portant sur l'entretien et 
la gestion des bassins de rétention, de la zone humide et du ruisseau de Kergoal. Il précisera notamment les prestations et la 
périodicité de suivi et d’entretien. 
 
Article 5 : Mesures correctives ou compensatoires 
Pendant la phase travaux : le réseau primaire de collecte des eaux pluviales et les bassins de rétention seront mis en place en début de 
chantier, ou le cas échéant des dispositifs de collecte et de traitement temporaires des eaux de ruissellement de chantier devront être 
prévus. 
Zones humides, ruisseau : Dès le début des travaux la limite de la zone humide sera matérialisée. La circulation de véhicules ou 
d'engins de chantier ainsi que le dépôt de matériaux ou toutes activités de nature à détruire cette zone sera interdite. Seuls les engins 
nécessaire à la réalisation des bassins seront admis dans ces zones. 
 
Titre III – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Article 6 : Conformité au dossier et modifications : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, 
sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation sans préjudice des 
dispositions de la présente autorisation. Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement 
notable des éléments du dossier de demande d’autorisation doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet, 
conformément aux dispositions de l’article  R214-18 du code de l’environnement. 
 
Article 7 : Caractère de l’autorisation : L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Faute par le pétitionnaire de se conformer aux dispositions prescrites, l’administration pourra 
prononcer la déchéance de la présente autorisation et, prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du pétitionnaire 
tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement de la sécurité et de la santé 
publique, sans préjudice de l’application des dispositions pénales relatives aux contraventions au code de l’environnement. Il en sera de 
même dans le cas où, après s’être conformé aux dispositions prescrites, le pétitionnaire changerait ensuite l’état des lieux fixé par la 
présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, ou s’il ne maintenait pas constamment les installations en état normal de bon 
fonctionnement. 
 
Article 8 : Déclaration des incidents ou accidents : Le pétitionnaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les 
accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L211-1 du code de l’environnement. Sans préjudice des mesures que pourra 
prescrire le préfet, le maître d’ouvrage devra prendre ou faire prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de 
l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou 
dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement. 
 
Article 9 : Accès aux installations : Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux 
installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les conditions fixées par le code de 
l’environnement. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. 
 
Article 10 : Droits des tiers : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 11 : Autres réglementations : La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 
 
Article 12 : Publication et information des tiers : Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation sera publié à 
la diligence des services de la préfecture du Morbihan, et aux frais du demandeur, en caractères apparents, dans deux journaux locaux 
ou régionaux diffusés dans le département du Morbihan. Un extrait de la présente autorisation énumérant notamment les motifs qui ont 
fondé la décision ainsi que les principales prescriptions auxquelles cette autorisation est soumise sera affiché pendant une durée 
minimale d’un mois dans la mairie de CAUDAN. Un exemplaire du dossier de demande d’autorisation sera mis à la disposition du public 
pour information à la préfecture du Morbihan, ainsi qu’à la mairie de la commune de CAUDAN. La présente autorisation sera à 
disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Morbihan pendant une durée d’au moins 1 an. 
 
Article 13 : Voies et délais de recours : La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois par le 
pétitionnaire et dans un délai de quatre ans par les tiers dans les conditions de l’article L514-6 du code de l’environnement. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux 
mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R421-2 du 
code de justice administrative. 
 
Article 14 : Exécution : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer, le 
commandant du groupement de la gendarmerie de VANNES et le maire de la commune de CAUDAN sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan, et dont une 
copie sera tenue à la disposition du public en mairie de CAUDAN. 
 

VANNES, le 3 novembre 2010 
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Le Préfet, 
Pour le préfet, le secrétaire général 

Stéphane DAGUIN 
 
Le texte intégral du(des) arrêté(s) ci-dessus inséré(s) peut être consulté auprès de : Direction départementale des territoires et de la 
mer-Service biodiversité, eau et forêt 
 

5.2 Service risques et sécurité routière 

10-11-04-001-Arrêté préfectoral portant décision d'approbation pour l'exécution d'un projet 
de travaux de distribution d'énergie électrique commune de INGUINIEL 

 
Le préfet du Morbihan, 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du mérite, 

 
VU la loi du 15 juin 1906, sur les distributions d’énergie électrique, 
 
VU le décret du 29 juillet 1927 modifié par les décrets n° 75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Philippe Charretton, directeur départemental des 
territoires et de la mer pour les activités de sa direction, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et 
de la mer, 
 
VU le projet n° D327/080486 du 28 septembre 2010 présenté par le directeur de l'eRDF sur la commune de Inguiniel concernant 
l'extension BTAS pour PV CLEHERNE ENERGIE au lieu-dit Clherne. 
 
VU la mise en conférence du 29 septembre 2010 entre les services suivants : 
- M. le maire de Inguiniel ; 
- M. le directeur de France telecom – 56 ; 
- M. le président du syndicat départemental d’énergies du Morbihan ; 
 

APPROUVE 
 
Article 1er : Le projet présenté par le directeur de l'eRDF à charge pour lui pour l'exécution des ouvrages prévus de se conformer aux 
dispositions réglementaires en vigueur à la date de la présente approbation notamment l’arrêté technique du 17 mai 2001 modifié par 
les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006. L’approbation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions indiquées dans les 
articles 2 et 3. 
 
Article 2 : Prescriptions générales : 
- transmission au moins quatre jours avant le commencement des travaux de l'avis réglementaire prévu par l’article 55 du décret du 
29 juillet 1927 modifié déclaration d’intention de travaux envoyée aux services suivants : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution d’énergie électrique, 
. Directeur du service gestionnaire de la voirie, 
. Directeur des autres services éventuellement concernés notamment les propriétaires de toutes canalisations touchées par les travaux 

dont le réseau de télécommunication, 
- transmission au moins dix jours avant le commencement des travaux de la déclaration d’intention de commencement de travaux aux 

services concernés (décret n° 91-1147 du 14 octobre 1951 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de l’urbanisme (art R422.2g du code de l’urbanisme), 
- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de la voirie routière, 
- transmission du certificat de conformité après achèvement de travaux et de mise en exploitation quinze jours avant la mise sous 

tension à (article 56 du décret du 29 juillet 1927 modifié) : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution de l’énergie électrique, 
. Syndicat départemental d’énergies du Morbihan, 
. France telecom. 
 
Article 3 : Prescriptions spécifiques 
- respect des observations formulées par les services consultés : 
M. le directeur de France telecom – 56 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note France telecom du 1er mars 1994 et EDF du 11 juillet 
1993, les prescriptions de l’arrêté interministériel du 2 avril 1991 et les prescriptions du protocole de coordination pour la construction 
des réseaux de décembre 1997. 
 
- Autres prescriptions :  
Canalisations souterraines : 
Les modalités d'exécution des travaux de remblayage, de réfection provisoire et de réfection définitive des voies et de leurs 
dépendances sont fixées par les règlements de voirie en vigueur ou à défaut, devront recevoir l'agrément des gestionnaires du domaine 
public, ou de leurs représentants, avant tout commencement des travaux, conformément aux dispositions des articles R 141-13 à 
R 141-21 du code de la Voirie Routière, ainsi que les mesures envisagées sur le plan de l'exploitation de la route et de la sécurité de la 
circulation. 
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VANNES, le 04 novembre 2010 
 

Le préfet du Morbihan, 
pour le préfet et par délégation, 

le directeur départemental des territoires et de la mer, ingénieur en chef chargé du contrôle, 
la responsable de l’unité risques et nuisances, 

Maud Lechat-Sahastume 
 

10-11-04-002-Arrêté préfectoral portant décision d'approbation pour l'exécution d'un projet 
de travaux de distribution d'énergie électrique commune de SENE 

 
Le préfet du Morbihan, 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du mérite, 

 
VU la loi du 15 juin 1906, sur les distributions d’énergie électrique, 
 
VU le décret du 29 juillet 1927 modifié par les décrets n° 75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Philippe Charretton, directeur départemental des 
territoires et de la mer pour les activités de sa direction, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et 
de la mer, 
 
VU le projet n° D327/084104 du 10 septembre 2010 présenté par le directeur de l'eRDF sur la commune de Séné concernant la dépose 
HTA A à la Réserve de Falguérec à La Croix Neuve. 
 
VU la mise en conférence du 14 septembre 2010 entre les services suivants : 
- M. le maire de Séné ; 
- M. le directeur de France telecom – 56 ; 
- M. le président du syndicat départemental d’énergies du Morbihan ; 
- M. le directeur de GRT Gaz ; 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer/unité nature, forêt, chasse ; 
- M. le directeur du service départemental de l'architecture ; 

 
APPROUVE 

 
Article 1er : Le projet présenté par le directeur de l'eRDF à charge pour lui pour l'exécution des ouvrages prévus de se conformer aux 
dispositions réglementaires en vigueur à la date de la présente approbation notamment l’arrêté technique du 17 mai 2001 modifié par 
les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006. L’approbation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions indiquées dans les 
articles 2 et 3. 
 
Article 2 : Prescriptions générales : 
- transmission au moins quatre jours avant le commencement des travaux de l'avis réglementaire prévu par l’article 55 du décret du 
29 juillet 1927 modifié déclaration d’intention de travaux envoyée aux services suivants : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution d’énergie électrique, 
. Directeur du service gestionnaire de la voirie, 
. Directeur des autres services éventuellement concernés notamment les propriétaires de toutes canalisations touchées par les travaux 

dont le réseau de télécommunication, 
- transmission au moins dix jours avant le commencement des travaux de la déclaration d’intention de commencement de travaux aux 

services concernés (décret n° 91-1147 du 14 octobre 1951 relatif à l’exécution de travaux à proximité de  certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de l’urbanisme (art R422.2g du code de l’urbanisme), 
- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de la voirie routière, 
- transmission du certificat de conformité après achèvement de travaux et de mise en exploitation quinze jours avant la mise sous 

tension à (article 56 du décret du 29 juillet 1927 modifié) : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution de l’énergie électrique, 
. Syndicat départemental d’énergies du Morbihan, 
. France telecom. 
 
Article 3 : Prescriptions spécifiques 
 
- respect des observations formulées par les services consultés : 
 
M. le directeur de France telecom – 56 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note France telecom du 1er mars 1994 et EDF du 11 juillet 
1993, les prescriptions de l’arrêté interministériel du 2 avril 1991 et les prescriptions du protocole de coordination pour la construction 
des réseaux de décembre 1997. 
 
M. le directeur départemental des territoires et de la mer/unité nature, forêt, chasse 
Les travaux se trouvent en Zone de Protection Spéciale et en Zone Spéciale de Conservation Golfe du Morbihan, dans la réserve 
naturelle de Séné. 
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- Autres prescriptions : 
Canalisations souterraines 
Les modalités d'exécution des travaux de remblayage, de réfection provisoire et de réfection définitive des voies et de leurs 
dépendances sont fixées par les règlements de voirie en vigueur ou à défaut, devront recevoir l'agrément des gestionnaires du domaine 
public, ou de leurs représentants, avant tout commencement des travaux, conformément aux dispositions des articles R 141-13 à 
R 141-21 du code de la Voirie Routière, ainsi que les mesures envisagées sur le plan de l'exploitation de la route et de la sécurité de la 
circulation. 

VANNES, le 04 novembre 2010 
 

Le préfet du Morbihan, 
pour le préfet et par délégation, 

le directeur départemental des territoires et de la mer, ingénieur en chef chargé du contrôle, 
la responsable de l’unité risques et nuisances, 

Maud Lechat-Sahastume 
 

10-11-04-003-Arrêté préfectoral portant décision d'approbation pour l'exécution d'un projet 
de travaux de distribution d'énergie électrique commune de GOURHEL 

 
Le préfet du Morbihan, 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du mérite, 

 
VU la loi du 15 juin 1906, sur les distributions d’énergie électrique, 
 
VU le décret du 29 juillet 1927 modifié par les décrets n° 75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Philippe Charretton, directeur départemental des 
territoires et de la mer pour les activités de sa direction, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et 
de la mer, 
 
VU le projet n° D327/063648 du 21 septembre 2010 présenté par le syndicat départemental d'énergies du Morbihan sur la commune de 
Gourhel concernant l'alimentation du lotissement communal La Longue Raye. 
 
VU la mise en conférence du 22 septembre 2010 entre les services suivants : 
- M. le maire de Gourhel ; 
- M. le directeur de France telecom – 56 ; 
- M. le président du syndicat départemental d’énergies du Morbihan ; 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer/SUA/UAEst/VANNES ; 
- M. le directeur du service départemental de l'architecture ; 

 
APPROUVE 

 
Article 1er : le projet présenté par le syndicat départemental d'énergies du Morbihan à charge pour lui pour l'exécution des ouvrages 
prévus de se conformer aux dispositions réglementaires en vigueur à la date de la présente approbation notamment l’arrêté technique 
du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006. L’approbation est délivrée sous réserve du respect des 
prescriptions indiquées dans les articles 2 et 3. 
 
Article 2 : Prescriptions générales : 
- transmission au moins quatre jours avant le commencement des travaux de l'avis réglementaire prévu par l’article 55 du décret du 
29 juillet 1927 modifié déclaration d’intention de travaux envoyée aux services suivants : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution d’énergie électrique, 
. Directeur du service gestionnaire de la voirie, 
. Directeur des autres services éventuellement concernés notamment les propriétaires de toutes canalisations touchées par les travaux 

dont le réseau de télécommunication, 
- transmission au moins dix jours avant le commencement des travaux de la déclaration d’intention de commencement de travaux aux 

services concernés (décret n° 91-1147 du 14 octobre 1951 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de l’urbanisme (art R422.2g du code de l’urbanisme), 
- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de la voirie routière, 
- transmission du certificat de conformité après achèvement de travaux et de mise en exploitation quinze jours avant la mise sous 

tension à (article 56 du décret du 29 juillet 1927 modifié) : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution de l’énergie électrique, 
. Syndicat départemental d’énergies du Morbihan, 
. France telecom. 
 
Article 3 : prescriptions spécifiques 
- respect des observations formulées par les services consultés :  
 
M. le directeur de France telecom – 56 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note France telecom du 1er mars 1994 et EDF du 11 juillet 
1993, les prescriptions de l’arrêté interministériel du 2 avril 1991 et les prescriptions du protocole de coordination pour la construction 
des réseaux de décembre 1997. 
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- Autres prescriptions : 
Canalisations aériennes 
Sauf dispositions contraires du projet acceptées par les services de voirie, les supports seront implantés à la limite des voies publiques 
et de leurs dépendances, à l'extérieur des fossés, de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux, la visibilité pour la circulation sur ces 
voies et l'accès aux propriétés riveraines. Seuls les supports devant être implantés sur le domaine public, en limite de celui-ci, pourront 
être approvisionnés sur l'accotement des voies publiques, un par un, parallèlement à la voie le plus près possible du fossé. Les 
supports provenant de la dépose des lignes existantes devront être immédiatement évacués, et en aucun cas, ne seront déposés sur 
les accotements des voies publiques. Pour les ouvrages établis en bordure ou à proximité des voies publiques, les services locaux de 
voirie concernés devront être prévenus 8 jours à l'avance du début des travaux pour donner leur accord sur les emplacements prévus. 
Canalisations souterraines 
Les modalités d'exécution des travaux de remblayage, de réfection provisoire et de réfection définitive des voies et de leurs 
dépendances sont fixées par les règlements de voirie en vigueur ou à défaut, devront recevoir l'agrément des gestionnaires du domaine 
public, ou de leurs représentants, avant tout commencement des travaux, conformément aux dispositions des articles R 141-13 à 
R 141-21 du code de la Voirie Routière, ainsi que les mesures envisagées sur le plan de l'exploitation de la route et de la sécurité de la 
circulation. 

VANNES, le 04 novembre 2010 
 

Le préfet du Morbihan, 
pour le préfet et par délégation, 

le directeur départemental des territoires et de la mer, ingénieur en chef chargé du contrôle, 
la responsable de l’unité risques et nuisances, 

Maud Lechat-Sahastume 
 

10-11-04-004-Arrêté préfectoral portant décision d'approbation pour l'exécution d'un projet 
de travaux de distribution d'énergie électrique commune de NIVILLAC 

 
Le préfet du Morbihan, 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du mérite, 

 
VU la loi du 15 juin 1906, sur les distributions d’énergie électrique, 
 
VU le décret du 29 juillet 1927 modifié par les décrets n° 75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Philippe Charretton, directeur départemental des 
territoires et de la mer pour les activités de sa direction, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et 
de la mer, 
 
VU le projet n° D327/067179 du 16 septembre 2010 présenté par le syndicat départemental d'énergies du Morbihan sur la commune de 
Nivillac concernant l'extension électrique HTAS BTAS EPS avec poste 4UF sur poste 56147 P0098 "Résidence du Moulin" 
21 logements sociaux, Bretagne Sud Habitat à La Ville Frabourg et la pose d'un poste 4UF 46147 P0107 "Ville Rialland". 
 
VU la mise en conférence du 22 septembre 2010 entre les services suivants : 
- M. le maire de Nivillac ; 
- M. le directeur de France telecom – 35 ; 
- M. le directeur de GRT Gaz ; 
- M. le président du syndicat départemental d’énergies du Morbihan ; 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer/RSR/RN ; 

 
APPROUVE 

 
Article 1er : le projet présenté par le syndicat départemental d'énergies du Morbihan à charge pour lui pour l'exécution des ouvrages 
prévus de se conformer aux dispositions réglementaires en vigueur à la date de la présente approbation notamment l’arrêté technique 
du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006. L’approbation est délivrée sous réserve du respect des 
prescriptions indiquées dans les articles 2 et 3. 
 
Article 2 : prescriptions générales  
- transmission au moins quatre jours avant le commencement des travaux de l'avis réglementaire prévu par l’article 55 du décret du 
29 juillet 1927 modifié déclaration d’intention de travaux envoyée aux services suivants : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution d’énergie électrique, 
. Directeur du service gestionnaire de la voirie, 
. Directeur des autres services éventuellement concernés notamment les propriétaires de toutes canalisations touchées par les travaux 

dont le réseau de télécommunication, 
- transmission au moins dix jours avant le commencement des travaux de la déclaration d’intention de commencement de travaux aux 

services concernés (décret n° 91-1147 du 14 octobre 1951 relatif à l’exécution de travaux à proximité de  certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de l’urbanisme (art R422.2g du code de l’urbanisme), 
- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de la voirie routière, 
- transmission du certificat de conformité après achèvement de travaux et de mise en exploitation quinze jours avant la mise sous 

tension à (article 56 du décret du 29 juillet 1927 modifié) : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution de l’énergie électrique, 
. Syndicat départemental d’énergies du Morbihan, 
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Article 3 : prescriptions spécifiques 
- respect des observations formulées par les services consultés : 
 
M. le directeur de France telecom – 35 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note France telecom du 1er mars 1994 et EDF du 11 juillet 
1993, les prescriptions de l’arrêté interministériel du 2 avril 1991 et les prescriptions du protocole de coordination pour la construction 
des réseaux de décembre 1997. 
 
- Autres prescriptions :  
Canalisations souterraines 
Les modalités d'exécution des travaux de remblayage, de réfection provisoire et de réfection définitive des voies et de leurs 
dépendances sont fixées par les règlements de voirie en vigueur ou à défaut, devront recevoir l'agrément des gestionnaires du domaine 
public, ou de leurs représentants, avant tout commencement des travaux, conformément aux dispositions des articles R 141-13 à 
R 141-21 du code de la Voirie Routière, ainsi que les mesures envisagées sur le plan de l'exploitation de la route et de la sécurité de la 
circulation. 

VANNES, le 04 novembre 2010 
 

Le préfet du Morbihan et par délégation, 
le directeur départemental des territoires et de la mer, ingénieur en chef chargé du contrôle, 

la responsable de l’unité risques et nuisances, 
Maud Lechat-Sahastume 

 

10-11-04-005-Arrêté préfectoral portant décision d'approbation pour l'exécution d'un projet 
de travaux de distribution d'énergie électrique commune de ALLAIRE 

 
Le préfet du Morbihan, 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du mérite, 

 
VU la loi du 15 juin 1906, sur les distributions d’énergie électrique, 
 
VU le décret du 29 juillet 1927 modifié par les décrets n° 75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Philippe Charretton, directeur départemental des 
territoires et de la mer pour les activités de sa direction, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et 
de la mer, 
 
VU le projet n° D327/080487 du 16 septembre 2010 présenté par le syndicat départemental d'énergies du Morbihan sur la commune de 
Allaire concernant le renforcement électrique HTA BTA avec PSSA sur poste P0037 "Vaujouan" à La Maison Neuve, La Noelle Fleury 
et Rue Paul de Forges et le pose d'un poste PSSA 160 Kva 56001 p0100 "Maison Neuve". 
 
VU la mise en conférence du 22 septembre 2010 entre les services suivants : 
- M. le maire de Allaire ; 
- M. le directeur de France telecom – 35 ; 
- M. le directeur de GRT Gaz ; 
- M. le président du syndicat départemental d’énergies du Morbihan ; 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer/RSR/RN ; 

 
APPROUVE 

 
Article 1er : le projet présenté par le syndicat départemental d'énergies du Morbihan à charge pour lui pour l'exécution des ouvrages 
prévus de se conformer aux dispositions réglementaires en vigueur à la date de la présente approbation notamment l’arrêté technique 
du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006. L’approbation est délivrée sous réserve du respect des 
prescriptions indiquées dans les articles 2 et 3. 
 
Article 2 : prescriptions générales  
- transmission au moins quatre jours avant le commencement des travaux de l'avis réglementaire prévu par l’article 55 du décret du 
29 juillet 1927 modifié déclaration d’intention de travaux envoyée aux services suivants : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution d’énergie électrique, 
. Directeur du service gestionnaire de la voirie, 
. Directeur des autres services éventuellement concernés notamment les propriétaires de toutes canalisations touchées par les travaux 

dont le réseau de télécommunication, 
- transmission au moins dix jours avant le commencement des travaux de la déclaration d’intention de commencement de travaux aux 

services concernés (décret n° 91-1147 du 14 octobre 1951 relatif à l’exécution de travaux à proximité de  certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de l’urbanisme (art R422.2g du code de l’urbanisme), 
- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de la voirie routière, 
- transmission du certificat de conformité après achèvement de travaux et de mise en exploitation quinze jours avant la mise sous 

tension à (article 56 du décret du 29 juillet 1927 modifié) : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution de l’énergie électrique, 
. Syndicat départemental d’énergies du Morbihan, 
. France telecom. 

________________________________________________________________________________________________________ 67
 

Préfecture du Morbihan - Recueil des Actes Administratifs n° 2010-28 de la 1ère quinzaine de NOVEMBRE 2010 - Date de 
publication le 20/11/2010 



 

Article 3 : prescriptions spécifiques 
- respect des observations formulées par les services consultés :  
 
M. le directeur de France telecom – 35 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note France telecom du 1er mars 1994 et EDF du 11 juillet 
1993, les prescriptions de l’arrêté interministériel du 2 avril 1991 et les prescriptions du protocole de coordination pour la construction 
des réseaux de décembre 1997. 
 
- Autres prescriptions : 
Canalisations aériennes 
Sauf dispositions contraires du projet acceptées par les services de voirie, les supports seront implantés à la limite des voies publiques 
et de leurs dépendances, à l'extérieur des fossés, de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux, la visibilité pour la circulation sur ces 
voies et l'accès aux propriétés riveraines. Seuls les supports devant être implantés sur le domaine public, en limite de celui-ci, pourront 
être approvisionnés sur l'accotement des voies publiques, un par un, parallèlement à la voie le plus près possible du fossé. Les 
supports provenant de la dépose des lignes existantes devront être immédiatement évacués, et en aucun cas, ne seront déposés sur 
les accotements des voies publiques. Pour les ouvrages établis en bordure ou à proximité des voies publiques, les services locaux de 
voirie concernés devront être prévenus 8 jours à l'avance du début des travaux pour donner leur accord sur les emplacements prévus. 
Canalisations souterraines 
Les modalités d'exécution des travaux de remblayage, de réfection provisoire et de réfection définitive des voies et de leurs 
dépendances sont fixées par les règlements de voirie en vigueur ou à défaut, devront recevoir l'agrément des gestionnaires du domaine 
public, ou de leurs représentants, avant tout commencement des travaux, conformément aux dispositions des articles R 141-13 à 
R 141-21 du code de la Voirie Routière, ainsi que les mesures envisagées sur le plan de l'exploitation de la route et de la sécurité de la 
circulation. 

VANNES, le 04 novembre 2010 
 

Le préfet du Morbihan, 
pour le préfet et par délégation, 

le directeur départemental des territoires et de la mer, ingénieur en chef chargé du contrôle, 
la responsable de l’unité risques et nuisances, 

Maud Lechat-Sahastume 
 

10-11-04-006-Arrêté préfectoral portant décision d'approbation pour l'exécution d'un projet 
de travaux de distribution d'énergie électrique commune de GOURIN 

 
Le préfet du Morbihan, 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du mérite, 

 
VU la loi du 15 juin 1906, sur les distributions d’énergie électrique, 
 
VU le décret du 29 juillet 1927 modifié par les décrets n° 75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Philippe Charretton, directeur départemental des 
territoires et de la mer pour les activités de sa direction, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et 
de la mer, 
 
VU le projet n° D327/069910 du 22 septembre 2010 présenté par le directeur de l'eRDF sur la commune de Gourin concernant le 
renouvellement BT sur le P79 "Kergus". 
 
VU la mise en conférence du 24 septembre 2010 entre les services suivants : 
- M. le maire de Gourin ; 
- M. le directeur de France telecom – 56 ; 
- M. le président du syndicat départemental d’énergies du Morbihan ; 
- M. le directeur de GRT Gaz ; 

APPROUVE 
 
Article 1er : Le projet présenté par le directeur de l'eRDF à charge pour lui pour l'exécution des ouvrages prévus de se conformer aux 
dispositions réglementaires en vigueur à la date de la présente approbation notamment l’arrêté technique du 17 mai 2001 modifié par 
les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006. L’approbation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions indiquées dans les 
articles 2 et 3. 
 
Article 2 : Prescriptions générales : 
- transmission au moins quatre jours avant le commencement des travaux de l'avis réglementaire prévu par l’article 55 du décret du 
29 juillet 1927 modifié déclaration d’intention de travaux envoyée aux services suivants : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution d’énergie électrique, 
. Directeur du service gestionnaire de la voirie, 
. Directeur des autres services éventuellement concernés notamment les propriétaires de toutes canalisations touchées par les travaux 

dont le réseau de télécommunication, 
- transmission au moins dix jours avant le commencement des travaux de la déclaration d’intention de commencement de travaux aux 

services concernés (décret n° 91-1147 du 14 octobre 1951 relatif à l’exécution de travaux à proximité de  certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de l’urbanisme (art R422.2g du code de l’urbanisme), 
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- transmission du certificat de conformité après achèvement de travaux et de mise en exploitation quinze jours avant la mise sous 
tension à (article 56 du décret du 29 juillet 1927 modifié) : 

. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution de l’énergie électrique, 

. Syndicat départemental d’énergies du Morbihan, 

. France telecom. 
 
Article 3 : Prescriptions spécifiques 
- respect des observations formulées par les services consultés :  
 
M. le directeur de France telecom – 56 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note France telecom du 1er mars 1994 et EDF du 11 juillet 
1993, les prescriptions de l’arrêté interministériel du 2 avril 1991 et les prescriptions du protocole de coordination pour la construction 
des réseaux de décembre 1997. 
 
- Autres prescriptions : 
Canalisations aériennes 
Sauf dispositions contraires du projet acceptées par les services de voirie, les supports seront implantés à la limite des voies publiques 
et de leurs dépendances, à l'extérieur des fossés, de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux, la visibilité pour la circulation sur ces 
voies et l'accès aux propriétés riveraines. Seuls les supports devant être implantés sur le domaine public, en limite de celui-ci, pourront 
être approvisionnés sur l'accotement des voies publiques, un par un, parallèlement à la voie le plus près possible du fossé. Les 
supports provenant de la dépose des lignes existantes devront être immédiatement évacués, et en aucun cas, ne seront déposés sur 
les accotements des voies publiques. Pour les ouvrages établis en bordure ou à proximité des voies publiques, les services locaux de 
voirie concernés devront être prévenus 8 jours à l'avance du début des travaux pour donner leur accord sur les emplacements prévus. 
 

VANNES, le 04 novembre 2010 
 

Le préfet du Morbihan et par délégation, 
le directeur départemental des territoires et de la mer, ingénieur en chef chargé du contrôle, 

la responsable de l’unité risques et nuisances, 
Maud Lechat-Sahastume 

 

10-11-04-007-Arrêté préfectoral portant décision d'approbation pour l'exécution d'un projet 
de travaux de distribution d'énergie électrique commune de GOURIN 

 
Le préfet du Morbihan, 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du mérite, 

 
VU la loi du 15 juin 1906, sur les distributions d’énergie électrique, 
 
VU le décret du 29 juillet 1927 modifié par les décrets n° 75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Philippe Charretton, directeur départemental des 
territoires et de la mer pour les activités de sa direction, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et 
de la mer, 
 
VU le projet n° D327/069924 du 22 septembre 2010 présenté par le directeur de l'eRDF sur la commune de Gourin concernant le 
renouvellement BT du P04 "Goaline" et la mutation de transformateur à 100 Kva. 
 
VU la mise en conférence du 24 septembre 2010 entre les services suivants : 
- M. le maire de Gourin ; 
- M. le directeur de France telecom – 56 ; 
- M. le président du syndicat départemental d’énergies du Morbihan ; 
- M. le directeur de GRT Gaz ; 

APPROUVE 
 
Article 1er : le projet présenté par le directeur de l'eRDF à charge pour lui pour l'exécution des ouvrages prévus de se conformer aux 
dispositions réglementaires en vigueur à la date de la présente approbation notamment l’arrêté technique du 17 mai 2001 modifié par 
les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006. L’approbation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions indiquées dans les 
articles 2 et 3. 
 
Article 2 : prescriptions générales  
- transmission au moins quatre jours avant le commencement des travaux de l'avis réglementaire prévu par l’article 55 du décret du 
29 juillet 1927 modifié déclaration d’intention de travaux envoyée aux services suivants : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution d’énergie électrique, 
. Directeur du service gestionnaire de la voirie, 
. Directeur des autres services éventuellement concernés notamment les propriétaires de toutes canalisations touchées par les travaux 

dont le réseau de télécommunication, 
- transmission au moins dix jours avant le commencement des travaux de la déclaration d’intention de commencement de travaux aux 

services concernés (décret n° 91-1147 du 14 octobre 1951 relatif à l’exécution de travaux à proximité de  certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de l’urbanisme (art R422.2g du code de l’urbanisme), 
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- transmission du certificat de conformité après achèvement de travaux et de mise en exploitation quinze jours avant la mise sous 
tension à (article 56 du décret du 29 juillet 1927 modifié) : 

. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution de l’énergie électrique, 

. Syndicat départemental d’énergies du Morbihan, 

. France telecom. 
 
Article 3 : prescriptions spécifiques 
- respect des observations formulées par les services consultés :  
 
M. le directeur de France telecom – 56 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note France telecom du 1er mars 1994 et EDF du 11 juillet 
1993, les prescriptions de l’arrêté interministériel du 2 avril 1991 et les prescriptions du protocole de coordination pour la construction 
des réseaux de décembre 1997. 
 
- Autres prescriptions :  
Canalisations aériennes 
Sauf dispositions contraires du projet acceptées par les services de voirie, les supports seront implantés à la limite des voies publiques 
et de leurs dépendances, à l'extérieur des fossés, de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux, la visibilité pour la circulation sur ces 
voies et l'accès aux propriétés riveraines. Seuls les supports devant être implantés sur le domaine public, en limite de celui-ci, pourront 
être approvisionnés sur l'accotement des voies publiques, un par un, parallèlement à la voie le plus près possible du fossé. Les 
supports provenant de la dépose des lignes existantes devront être immédiatement évacués, et en aucun cas, ne seront déposés sur 
les accotements des voies publiques. Pour les ouvrages établis en bordure ou à proximité des voies publiques, les services locaux de 
voirie concernés devront être prévenus 8 jours à l'avance du début des travaux pour donner leur accord sur les emplacements prévus. 
 

VANNES, le 25 octobre 2010 
 

Le préfet du Morbihan et par délégation, 
le directeur départemental des territoires et de la mer, ingénieur en chef chargé du contrôle, 

la responsable de l’unité risques et nuisances, 
Maud Lechat-Sahastume 

 

10-11-04-008-Arrêté préfectoral portant décision d'approbation pour l'exécution d'un projet 
de travaux de distribution d'énergie électrique commune de PLOEREN 

 
Le préfet du Morbihan, 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du mérite, 

 
VU la loi du 15 juin 1906, sur les distributions d’énergie électrique, 
 
VU le décret du 29 juillet 1927 modifié par les décrets n° 75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Philippe Charretton, directeur départemental des 
territoires et de la mer pour les activités de sa direction, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et 
de la mer, 
 
VU le projet n° D327/089212 du 20 septembre 2010 présenté par le directeur de l'eRDF sur la commune de Ploeren concernant le 56 
FGO raccordement producteur SAS ANTY HEOL à Kerfosse. 
 
VU la mise en conférence du 24 septembre 2010 entre les services suivants : 
- M. le maire de Ploeren ; 
- M. le directeur de France telecom – 56 ; 
- M. le président du syndicat départemental d’énergies du Morbihan ; 
- M. le directeur de GRT Gaz ; 

APPROUVE 
 
Article 1er : Le projet présenté par le directeur de l'eRDF à charge pour lui pour l'exécution des ouvrages prévus de se conformer aux 
dispositions réglementaires en vigueur à la date de la présente approbation notamment l’arrêté technique du 17 mai 2001 modifié par 
les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006. L’approbation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions indiquées dans les 
articles 2 et 3. 
 
Article 2 : prescriptions générales : 
- transmission au moins quatre jours avant le commencement des travaux de l'avis réglementaire prévu par l’article 55 du décret du 
29 juillet 1927 modifié déclaration d’intention de travaux envoyée aux services suivants : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution d’énergie électrique, 
. Directeur du service gestionnaire de la voirie, 
. Directeur des autres services éventuellement concernés notamment les propriétaires de toutes canalisations touchées par les travaux 

dont le réseau de télécommunication, 
- transmission au moins dix jours avant le commencement des travaux de la déclaration d’intention de commencement de travaux aux 

services concernés (décret n° 91-1147 du 14 octobre 1951 relatif à l’exécution de travaux à proximité de  certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de l’urbanisme (art R422.2g du code de l’urbanisme), 

________________________________________________________________________________________________________ 70
- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de la voirie routière, 

Préfecture du Morbihan - Recueil des Actes Administratifs n° 2010-28 de la 1ère quinzaine de NOVEMBRE 2010 - Date de 
publication le 20/11/2010 



 

- transmission du certificat de conformité après achèvement de travaux et de mise en exploitation quinze jours avant la mise sous 
tension à (article 56 du décret du 29 juillet 1927 modifié) : 

. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution de l’énergie électrique, 

. Syndicat départemental d’énergies du Morbihan, 

. France telecom. 
 
Article 3 : prescriptions spécifiques 
- respect des observations formulées par les services consultés :  
 
M. le directeur de France telecom – 56 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note France telecom du 1er mars 1994 et EDF du 11 juillet 
1993, les prescriptions de l’arrêté interministériel du 2 avril 1991 et les prescriptions du protocole de coordination pour la construction 
des réseaux de décembre 1997. 
 
- Autres prescriptions : 
Canalisations souterraines 
Les modalités d'exécution des travaux de remblayage, de réfection provisoire et de réfection définitive des voies et de leurs 
dépendances sont fixées par les règlements de voirie en vigueur ou à défaut, devront recevoir l'agrément des gestionnaires du domaine 
public, ou de leurs représentants, avant tout commencement des travaux, conformément aux dispositions des articles R 141-13 à 
R 141-21 du code de la Voirie Routière, ainsi que les mesures envisagées sur le plan de l'exploitation de la route et de la sécurité de la 
circulation. 

VANNES, le 04 novembre 2010 
 

Le préfet du Morbihan, 
pour le préfet et par délégation, 

le directeur départemental des territoires et de la mer, ingénieur en chef chargé du contrôle, 
la responsable de l’unité risques et nuisances, 

Maud Lechat-Sahastume 
 

10-11-08-003-Arrêté préfectoral portant décision d'approbation pour l'exécution d'un projet 
de travaux de distribution d'énergie électrique commune de TREDION 

 
Le préfet du Morbihan, 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du mérite, 

 
VU la loi du 15 juin 1906, sur les distributions d’énergie électrique, 
 
VU le décret du 29 juillet 1927 modifié par les décrets n° 75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Philippe Charretton, directeur départemental des 
territoires et de la mer pour les activités de sa direction, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et 
de la mer, 
 
VU le projet n° D327/R05675 du 07 octobre 2010 présenté par le directeur de l'eRDF sur la commune de Trédion concernant le 
remplacement du P1 "Bourg" par un PSSB. 
 
VU la mise en conférence du 08 octobre 2010 entre les services suivants : 
- M. le Président du Conseil Général, Direction Générale des Services Techniques (ATD SE) ; 
- M. le maire de Trédion ; 
- M. le directeur de France telecom – 56 ; 
- M. le président du syndicat départemental d’énergies du Morbihan ; 
- M. le directeur du service départemental de l'architecture ; 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer/SUA/UAEst/VANNES ; 

 
APPROUVE 

 
Article 1er : Le projet présenté par le directeur de l'eRDF à charge pour lui pour l'exécution des ouvrages prévus de se conformer aux 
dispositions réglementaires en vigueur à la date de la présente approbation notamment l’arrêté technique du 17 mai 2001 modifié par 
les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006. L’approbation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions indiquées dans les 
articles 2 et 3. 
 
Article 2 : prescriptions générales  
- transmission au moins quatre jours avant le commencement des travaux de l'avis réglementaire prévu par l’article 55 du décret du 
29 juillet 1927 modifié déclaration d’intention de travaux envoyée aux services suivants : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution d’énergie électrique, 
. Directeur du service gestionnaire de la voirie, 
. Directeur des autres services éventuellement concernés notamment les propriétaires de toutes canalisations touchées par les travaux 

dont le réseau de télécommunication, 
- transmission au moins dix jours avant le commencement des travaux de la déclaration d’intention de commencement de travaux aux 

services concernés (décret n° 91-1147 du 14 octobre 1951 relatif à l’exécution de travaux à proximité de  certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 
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- obtention des autorisations éventuelles au titre du code de la voirie routière, 
- transmission du certificat de conformité après achèvement de travaux et de mise en exploitation quinze jours avant la mise sous 

tension à (article 56 du décret du 29 juillet 1927 modifié) : 
. Ingénieur en chef chargé du contrôle de la distribution de l’énergie électrique, 
. Syndicat départemental d’énergies du Morbihan, 
. France telecom. 
 
Article 3 : prescriptions spécifiques 
- respect des observations formulées par les services consultés :  
 
M. le directeur de France telecom – 56 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note France telecom du 1er mars 1994 et EDF du 11 juillet 
1993, les prescriptions de l’arrêté interministériel du 2 avril 1991 et les prescriptions du protocole de coordination pour la construction 
des réseaux de décembre 1997. 
 
- Autres prescriptions :  
Canalisations souterraines 
Les modalités d'exécution des travaux de remblayage, de réfection provisoire et de réfection définitive des voies et de leurs 
dépendances sont fixées par les règlements de voirie en vigueur ou à défaut, devront recevoir l'agrément des gestionnaires du domaine 
public, ou de leurs représentants, avant tout commencement des travaux, conformément aux dispositions des articles R 141-13 à 
R 141-21 du code de la Voirie Routière, ainsi que les mesures envisagées sur le plan de l'exploitation de la route et de la sécurité de la 
circulation. 

VANNES, le 08 novembre 2010 
 

Le préfet du Morbihan, 
pour le préfet et par délégation, 

le directeur départemental des territoires et de la mer, ingénieur en chef chargé du contrôle, 
la responsable de l’unité risques et nuisances, 

Maud Lechat-Sahastume 
 
 
Le texte intégral du(des) arrêté(s) ci-dessus inséré(s) peut être consulté auprès de : Direction départementale des territoires et de la 
mer-Service risques et sécurité routière 
 

6 Direction départementale des finances publiques 

10-11-08-002-Délégations générales de signature des postes comptables du Morbihan 
 

Poste comptable Nom, fonction et grade 
du déléguant Nom, fonction et grade du délégataire Date de la 

délégation Objet de la délégation

Mme Christine BOUSSEMART, 
contrôleur du Trésor 04 janvier 2010 Délégation générale 

Mm
co

e Dominique GERTHOFFER 
ntrôleur du Trésor 04 janvier 2010 Délégation générale 

Mme Odile DAYON, contrôleur 04 janvier 2010 Délégation générale 

Trésorerie de Allaire 
Mme RAFFLIN-
CHOBELET Sylvie, 
receveur percepteur 

Mme Annick NAEL, Contrôleur 04 janvier 2010 Délégation générale 
Mme O
contrôleur 

LIJERHOEK Jeanine, 29 mars 2007 Délégation générale 

Mme Sylvie HARDY, contrôleur 29 juin 2009 Délégation générale Trésorerie de Elven 
M. Ahmed 
ABDALLAH, receveur 
percepteur 

M Jean-Marc POUPON, Contrôleur 01 juillet 2009 Délégation générale 
Mme LEBLAY Brigitte 04 janvier 2010 Délégation générale 
Mme LELIEVRE Annie 24 mars 2010 Délégation générale Trésorerie de La Gacilly 

Mme RAFFLIN-
CHOBELET Sylvie, 
receveur percepteur Mme LE BOLAY Patricia 04 janvier 2010 Délégation générale 

Mme Françoise MELLAT, Contrôleur 
principal 03 septembre 2010 

Délégation générale 

Trésorerie de Guer M. Eric DALBAGNE, 
inspecteur du trésor Mme RENARD Liliane, Contrôleur du 

trésor 
03 septembre 2010 Délégation générale 

Mme GUILLOT Annie, Contrôleur 25 octobre 2010 Délégation générale 
Mme ROZE Marie-Agnès 25 octobre 2010 Délégation générale Trésorerie de Josselin M. BRETENET Pierre, 

Trésorier Principal 
Mme GALLIEN Sylvie 25 octobre 2010 Délégation générale 
Mme
contrôl

 CORRIGNAN Martine, 
eur du trésor 06 mai 2010 Délégation générale 

Trésorerie de Locminé 
Mme ISSARTIER 
Anne, receveur 
percepteur. M. Thierry GALERNE, Contrôleur 

Principal 06 mai 2010 Délégation générale 

Mme MUTIN Aline, Contrôleur du 
trésor 11 janvier 2010 Délégation générale 

Trésorerie de Malestroit M. Gilles ERUSSARD 
receveur percepteur M. MARCHAND Stéphane, contrôleur 

du Trésor 11 janvier 2010 Délégation générale 

Trésorerie de Mauron 
M. Stéphane 
RIVOLIER, inspecteur 
du trésor 

M. Michel SALAUN, contrôleur du 
trésor 16 janvier 2006 Délégation générale 
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Mme Sylvie RIVOLIER, inspectrice du 
trésor 08 septembre 2005 Délégation générale 

Mme GAUTIER Huguette 02 décembre 2009 Délégation générale 
M. BRUNEAUX Philippe 02 décembre 2009 Délégation générale 

Trésorerie de 
PLOERMEL 

M. Pierre BRETENET, 
Trésorier principal 

Mme Maryvonne LECLERRE 02 juin 2010 Délégation générale 

Trésorerie de 
QUESTEMBERT 

M. Stéphane 
VERPILLAT, 
Receveur-percepteur 

Mme Christina VAUZELLE, contrôleur 08 septembre 2010 Délégation générale 

M. Olivier COLIN, inspecteur 07 janvier 2010 Délégation générale Trésorerie de La 
Roche-Muzillac 

Mme Nadine de 
Vettor, receveur 
percepteur 

Mme Claudine OILLAUX, Contrôleur 
principal 07 janvier 2010 Délégation générale 

M
pri

. Jean Charles THIERY, contrôleur  
ncipal 01 juillet 2010 Délégation générale Trésorerie de Rohan M. Marc AUDIC, 

inspecteur du trésor Mme Josiane DENIS, Contrôleur 13 septembre 2010 Délégation générale 
Mme Dominique POURCHASSE, 

r principal contrôleu 01 juillet 2008 Délégation générale 

Mme CORBEL Jocelyne, Contrôleur 05 mai 2009 Délégation générale Trésorerie de 
SARZEAU 

Mme Martine 
DENNIEL, receveur 
percepteur M. PESCE Christophe, Inspecteur du 

Trésor 10 février 2010 Délégation générale 

Melle LE GAL Françoise, inspectrice 
du trésor 01 septembre 2008 Délégation générale 

Mme COUDERC Catherine, 
inspectrice 04 août 2010 Délégation générale 

Trésorerie de 
VANNES-Ménimur 

M. Gérard 
GABELLEC, trésorier 
principal 

Mme BOUSSION Catherine 01 septembre 2008 Délégation générale 
M. LE TALLEC Jean-Claude, 
inspecteur du trésor 02 août 2010 Délégation générale 

Melle Hélène PEVEDIC, inspectrice 
ésor du tr 02 août 2010 Délégation générale 

M. DENOUEL Yannig, Receveur 
Percepteur 02 août 2010 Délégation générale 

Trésorerie de VANNES 
Municipale 

Mme CROUY Marie-
France, trésorière 
principale 

M. DARENGOSSE Jean-Yves, 
Inspecteur 02 août 2010 Délégation générale 

Mme Marylise WENDLING, 
Contrôleur du Trésor 08 mars 2007 Délégation générale 

Melle Yolande LE RUYET, Contrôleur 
du Trésor 08 mars 2007 Délégation générale Trésorerie de Baud M. Christian FAISNEL, 

inspecteur du trésor 
Mme Patricia LE QUENTREC, 
contrôleur du Trésor 08 mars 2007 Délégation générale 

Mme Christine PENGAM, contrôleur 
or du trés 01 juillet 2010 Délégation générale 

Mme LE CAIGNEC Sylvie 27 juillet 2010 Délégation générale Trésorerie de Gourin-
Le Faouët 

M. Jean-Pierre 
PLANTEC, receveur-
percepteur M. Joël BODERGAT, contrôleur du 

trésor 01 juillet 2010 Délégation générale 

M. CORLAY Fabrice, Agent 
inistration principal d’adm 14 janvier 2010 Délégation générale 

Trésorerie de Guémené M. POULIQUEN 
Richard, Inspecteur Melle LE SAGERE Corinne, 

contrôleur principal 14 janvier 2010 Délégation générale 

Mme Fabienne MERLIN, inspectrIce 
 trésor du 01 septembre 2010 Délégation générale 

Trésorerie de PONTIVY  M. QUISTREBERT 
Luc, trésorier principal Melle Tardivel Delphine, inspectrice 

du trésor 04 janvier 2010 Délégation générale 

Mme Isabelle MAHE, contrôleur 
principal 8 Mars 2009 Délégation générale 

M. Stéphane MOELLO, contrôleur 
principal 18 Mars 2009 Délégation générale Trésorerie de AURAY M. Michel CLAUSS, 

trésorier principal 

M Yvan LE GOFF, Inspecteur 04 Juin 2009 Délégation générale 

SIP d'AURAY 

Mme Marie-Thérèse 
GUILLOUX, 
Comptable du service 
des Impôts des 
particuliers d'AURAY 

M. Pascal LE CORVEC, Inspecteur 
du Trésor Public 01/04/2009 Délégation générale 

Trésorerie de Carnac 
M. Philippe 
JERRETIE, receveur 
percepteur 

Mme Anne-Marie BOUCHET, 
inspectrice du trésor 06 avril 2010 Délégation générale 

M. Jean Yves ALLIO, contrôleur 07 avril 2010 Délégation générale 
Mme
Cont

 Jocelyne KERANGOAREC, 
rôleur principal 07 avril 2010 Délégation générale 

M. PIQUEMAL Frédéric, Inspecteur 07 avril 2010 Délégation générale 
Mme FELICH Marylène 07 avril 2010 Délégation générale 

Trésorerie d'Hennebont 
M. Paul LE 
GOURRIEREC, 
trésorier principal 

Mme ROCHE Laurence, Inspectrice 07 avril 2010 Délégation générale 
Mm
Ins

e Marie-Odile LAURENT, 
pectrice départementale 01 septembre 2010 Délégation générale 

SIP de LORIENT Nord 
M. Jean Marie 
LOYANT, Chef des 
Services Comptables Mme Brigitte LE GOFF, inspectrice 

du trésor 01 juillet 2010 Délégation générale 
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Melle HUSSON Alexandra, 
inspectrice du trésor 15 octobre 2009 Délégation générale 

Mme
du tré

 Christine MENEZ, inspectrice 
sor 15 octobre 2009 Délégation générale 

M. KERANGOAREC Alain, inspecteur 
du trésor 15 octobre 2009 Délégation générale 

Trésorerie de LORIENT 
Collectivités 

Mme LECLAIRE 
Valérie, trésorier 
principal 

M. SOURFLAIS Yann, Inspecteur du 
trésor 15 octobre 2009 Délégation générale 

Trésorerie de Le Palais 
M. Stéphane 
COMBEAU, 
inspecteur du trésor 

M. JANSEN Patrick, contrôleur 13/05/2009 Délégation générale 

Mme
princ

 Elisabeth CONAN, Contrôleur 
ipal 08 avril 2010 Délégation générale 

Trésorerie de Plouay 
M. Paul LE 
GOURRIEREC, 
trésorier principal M. Dominique PUILLANDRE, 

Contrôleur principal 08 avril 2010 Délégation générale 

Mme SCAVENNEC 
con

Patricia, 
trôleur 01 septembre 2008 Délégation générale Trésorerie de Pluvigner 

Mme Marie-Line LE 
PENRU, receveur 
percepteur Mme LE GALL Véronique, contrôleur 11 octobre 2007 Délégation générale 

Mme KERLEROUX Catherine, 
Inspectrice 01 octobre 2009 Délégation générale Trésorerie de LORIENT 

Hôpitaux-HLM M. POGAM Serge 
Mme FEREC Morgane, Inspectrice 01 octobre 2009 Délégation générale 
Mme LE MENTEC Christine, 
Contrôleur 01 octobre 2009 Délégation générale 

Mme LE TUTOUR Jocelyne, 
Contrôleur 01 octobre 2009 Délégation générale 

Trésorerie de LORIENT 
Hôpitaux-HLM M. POGAM Serge 

M. CARDIN Joël, Contrôleur principal 01 octobre 2009 Délégation générale 
Mme Maryvonne BIGER, Inspecteur 01 juillet 2010 Délégation générale 
Mme Valérie PICARD, Contrôleur 
principal 01 juillet 2010 Délégation générale Trésorerie de Port-

Louis 
Mme Michèle JEGAT, 
Receveur-percepteur 

Melle Christine ROBERT, Contrôleur 
principal du Trésor 01 juillet 2010 Délégation générale 

M. Patrice THOMAS, Contrôleur 
Principal 08 Juin 2009 Délégation générale 

M. 
Contrôl

GUILLEMOTO Yannick, 
eur Principal 08 Juin 2009 Délégation générale 

Melle LE CALLONNEC Carine, 
Inspectrice 08 Juin 2009 Délégation générale 

Paierie départementale 
M. Jean-Pierre 
DOUCEN, Trésorier 
Principal 

Mme LE BOURHIS Nathalie, 
Inspectrice 01 septembre 2009 Délégation générale 

 
 
Le texte intégral du(des) arrêté(s) ci-dessus inséré(s) peut être consulté auprès de : Direction départementale des finances publiques 
 

7 Préfecture de la Région Bretagne 

10-10-22-008-Arrêté portant modification de la composition du conseil d'administration de 
l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales du 
Morbihan 

Le Préfet de la région Bretagne 
Préfet d’Ille-et-Vilaine 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment l'article L 213-2 et les articles D 231-1 à D 231-5 ; 
 
Vu le décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 9 octobre 2006 portant nomination des membres du conseil d'administration de l'Union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales du Morbihan ; 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 23 novembre 2006, 5 mai, 17 juin, 21 octobre 2008 et 22 mars 2010 ; 
 
Vu la proposition de la Chambre nationale des professions libérales (CNPL) portant désignation de M. Jean-Claude CERRUTI en 
qualité de membre suppléant, représentant les travailleurs indépendants ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Sont nommés membres du conseil d'administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales du Morbihan : 
 
- En tant que représentants des assurés sociaux sur désignation de : 
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- la Confédération générale du travail (CGT) : 
Titulaires : M. Bernard NAEL - 2 rue Corneille - 56000 VANNES 
  M. Jean Pierre FOUQUET - Kergourio - 56700 SAINTE HELENE 
Suppléants : M. Christian GERARD - L’Abbaye aux Saloux - 56200 LA CHAPELLE GACELINE 

M. Hervé MICHAUD - 21 rue de Cambony - 56130 SAINT DOLAY 
 
- la Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 
Titulaires : M. Régis LEBLOND - 5 rue Montesquieu - 56300 PONTIVY 

M. Pascal LE CADRE - 16 impasse de la Forêt - 56390 COLPO 
Suppléants : M. Joël LE GUELLEC - 7 rue Jean Moulin - 56440 LANGUIDIC 
  M. Joël LE POGAM - 15 rue du Kaolin - 56270 PLOEMEUR 
 
- la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
Titulaires : M. Gilles LE GAL - 14 Allée des Perdrix - 56530 GESTEL 
  M. Yvan ROBIC - 5 rue des Menhirs - 56410 ERDEVEN 
Suppléants : M. Patrick NESTOUR - 11 rue des Antilles - 56100 LORIENT 
  Mme Véronique OSTERMANN - 4 rue Ile Piren - 56610 ARRADON 
 
- la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
Titulaire :   M. Alain BRAULT - 43 rue Yves Noël - 35200 RENNES 
Suppléant :  M. Jean Pierre THOUMELIN - 13 rue Paul d’Holbach - 56600 LANESTER 
 
- la Confédération française de l'encadrement  CGC (CFE-CGC) : 
Titulaire :   M. Xavier-Pierre BOULANGER - Ker Anna – 12 Route d’Arvor - 56450 NOYALO 
Suppléant : Mme Nicole MONNIN - 32 rue du Roi Gradlon - 56270 PLOEMEUR 
 
- En tant que représentants des employeurs sur désignation : 
 
- du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
Titulaires : M. Antoine MARCOT - 7 rue de Finlande - 56100 LORIENT 

M. André SYLVESTRE-BARON - Kernours - 56550 BELZ 
  Mme Janick VIGO - 19 rue Daniel Gilard - 56000 VANNES 
Suppléants : M. Armel AUDIC - 6 rue Edouard Deperthes - 56400 SAINT ANNE D’AURAY 
  M. Daniel LE MOAL - 3 Impasse de Dilliec - 56250 ST NOLFF 
  M. Marc BACHA - 9 Lann Tremeler - 56300 NEULLIAC 
 
- de la Confédération générale des Petites et Moyennes Entreprises (CGPME) : 
Titulaire :  M. Jacques DEVAUX - 7 chemin des Grands Sillons - Saint Sterlin - 56700 KERVIGNAC 
Suppléant : M. Jean-Yves HAMELIN - 4 rue du Professeur Lote - 56530 QUEVEN 
 
- de l’Union professionnelle artisanale (UPA) :  
Titulaire :  Mme Jany MATHIEU - Saint Cry - 56130 NIVILLAC 
Suppléant :  M. Jean-Pierre PICOT - 5 rue de Kérulvé - 56100 LORIENT 
 
- En tant que représentants des travailleurs indépendants sur désignation de : 
 
- l’Union professionnelle artisanale (UPA) :  
Titulaire :  M. Arnauld ROSSIGNOL - 3 Allée de l’Ile Godec - 56000 VANNES 
Suppléant : M. Olivier LE COUVIOUR - Pont-Louis - 56880 PLOEREN 
- la confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) : 
Titulaire :  M. Franck NICOLAS - 42 rue Iéna - 56300 PONTIVY 
Suppléant : M. Antoine PEREZ - 91 avenue Général de Gaulle - 56100 LORIENT 
 
- la Chambre nationale des professions libérales (CNPL) : 
Titulaire :  M. Jean-Claude CERRUTI - 10 rue Arthur de la Borderie - 56000 VANNES 
 
- En tant que personnes qualifiées sur désignation du Préfet de la région : 
Mme Andrée CARIO - 2 rue de Kermélion - 56500 LOCMINE 
M. Philippe JOLIVET - 22 rue Saint Anne - 56850 CAUDAN 
Mme Marie-Hélène MEUNIER - 15 Place Jules Ferry - 56100 LORIENT 
M. Jean PELTIER - 13 rue Hoche - 56000 VANNES 
 
Article 2 : Les dispositions de l’arrêté du 9 octobre 2006 modifié sont abrogées. 
 
Article 3 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales, le Préfet du Morbihan, le Chef de l’antenne interrégionale de Rennes de 
la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et à celui de la préfecture du 
département du Morbihan 

Rennes le 22 octobre 2010 
 

Le Préfet de région 
Préfet d’Ille-et-Vilaine 

Michel CADOT 
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10-10-22-007-Arrêté portant modification de la composition du conseil d'administration de la 
caisse d'allocations familiales du Morbihan 
 

Le Préfet de la région Bretagne 
Préfet d’Ille-et-Vilaine 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.212-2 ainsi que les articles D.231-2 à D.231-5 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et départements ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 9 octobre 2006 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse d’allocations 
familiales du Morbihan ; 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 19 juillet, 27 août 2007, 8 juillet 2008, 9 février, 18 mai et 27 novembre 2009 ; 
 
Vu la proposition de la Chambre nationale des professions libérales (CNPL) portant désignation de M. Jean-Claude CERRUTI en qualité de 
membre titulaire, représentant les travailleurs indépendants ; 

ARRETE 
 
Article 1er : Sont nommés membres du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales du Morbihan, 
 
- En tant que représentants des assurés  sociaux sur désignation de : 
 
- la Confédération générale du travail  (CGT) : 
Titulaires :  Mme Corinne PERRODO - 6 rue de Tréfaven - 56100 LORIENT 
  M. Dominique PLOUVIER - Kerperh Kernizan - 56310 MELRAND 
Suppléants : Mme Christiane LORANT - La Fontaine au Beurre - 56890 PLESCOP 
  Mme Nelly BALVA - 7 rue Gabriel Hervoche - 56100 LORIENT 
 
- la Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 
Titulaires : M. Jean Marie TOUSSAINT - 7 rue du Colonel Muller - 56100 LORIENT 
  Mme Léa MOUSSARD - La Boutinaie - 56910 CARENTOIR 
Suppléants : M. Bernard BORDEAU - La Haie - 56500 LA CHAPELLE NEUVE 
  Mme Evelyne THIRLAND - 28 rue Paul Cézanne - 56660 LANESTER 
 
- la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
Titulaires : M. Norbert HELLUY - Ker Léon - 56460 SAINT GUYOMARD 
  M. Michel LE DIREACH - 12 avenue Favrel et Lincy - 56000 VANNES 
Suppléants : Mme Nadine LE CORNEC - Joli Cœur - 56920 NOYAL PONTIVY 

Mme Annie DORE - 47 rue du Blavet - 56600 LANESTER 
 
- la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
Titulaire :   M. Elie RIO - 25 route de Kergroix - 56550 BELZ 
Suppléant : M. Alain PEDRON - 38 rue Auguste Roperch - 56530 QUEVEN 
 
- la Confédération française de l'encadrement CGC (CFE-CGC) : 
Titulaire :   M. Jean Yves BORDENAVE - Résidence Kerolay – 5 rue Per Jakes Helias - 56100 LORIENT  
Suppléant : M. Louis LE RU - 8 rue Lieutenant Colonel Maury - 56000 VANNES 
 
En tant que représentants des employeurs sur désignation de : 
 
- l'Union professionnelle artisanale (UPA) : 
Titulaire :   M. Bernard MARTIN - 1 avenue du 4 août 1944 - 56000 VANNES 
Suppléant : M. André MERO - Le Grand Moustoir - 56890 PLESCOP 
 
- la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) : 
Titulaire :  Mme Monique RAOUL - 41 rue Pierre Talcoat - 56620 PONT SCORFF 
Suppléant : M. Jean-Yves MENGUY - 2 impasse Jules Verne - 56620 CLEGUER 
 
- le mouvement des entreprises de France(MEDEF) : 
Titulaires : M. Jacques VINCENT - 15 avenue des Spatules - 56860 SENE 
  M. Fabrice RIVAILLE - 2 allée de la Croix du Bel Air - 56860 SENE 
  M. Eric VILLENEUVE - 10 rue Pasteur - 56000 VANNES 
Suppléants : M. André SYLVESTRE-BARON - Kernours - 56550 BELZ 
  M. PhilippeTATARD - 12 rue Ingres - 56260 LARMOR PLAGE 
 
- En tant que représentants des travailleurs indépendants sur désignation de : 
 
- l’Union professionnelle artisanale (UPA) : 
Titulaire :  M. François PICHON - 37 allée des Langoustines - 56270 PLOEMEUR 
Suppléant : M. Roger LE ROUX - Treluan - 56130 PEAULE 
 
- la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) : 
Titulaire :  M. François SOREL - 24 rue des Clos - 56800 PLOERMEL 
Suppléant : M. Frank NICOLAS - 4 Bréhegaire - 56700 MERLEVENEZ 
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- la Chambre nationale des professions libérales (CNPL) : 
Titulaire :   M. Jean-Claude CERRUTI - 10 rue Arthur de la Borderie - 56000 VANNES 
 
- En tant que représentants des associations familiales sur désignation de : 
 
- l'Union départementale des associations familiales (UDAF) : 
Titulaires : Mme Florence VIGNEAU - 10 Allée Tal Er Velin - 56860 SENE 
  Mme Laurence HERMANN - 43 route de Port Louis - 56700 HENNEBONT 
  Mme Anne SALIOU - 24 rue Launay - 56300 PONTIVY 
  Mme Catherine MEILLAT - 15 rue Marcel Achard - 56600 LANESTER 
Suppléants : Mme Véronique BRIENDO- LAMBERT - 6 rue Paul Gauguin - 56000 VANNES 
  Mme Thérèse MAHUAS - 33 rue Anne de Bretagne - 56400 PLUMERGAT 

M. Christophe OLIVIERO - 13 bis rue de Ploëren - 56890 PLESCOP 
  Mme Véronique de LA MONNERAYE - Mané Roz - 56600 LANESTER 
 
- En tant que personnes qualifiées sur désignation du Préfet de la région : 
Mme Florence BESNARD - Cloucarnac - 56340 CARNAC 
M. Adrien LE FORMAL - Kerbalay – Kervignac - 56700 HENNEBONT 
Mme Anne-Marie LE PORT - 10 rue de la Croix Cordier - 56410 ERDEVEN 
Mme Marie Paule PRUDHOMME-ISMAIL - 6 rue des Salines - 56000 VANNES 
 
Article 2 : Les dispositions de l’arrêté du 9 octobre 2006 modifié sont abrogées. 
 
Article 3 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales, le Préfet du Morbihan, le Chef de l’antenne interrégionale de Rennes de 
la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et à celui de la préfecture du 
département du Morbihan. 

Rennes le 22 octobre 2010 
 

Le Préfet de région 
Préfet d’Ille-et-Vilaine 

Michel CADOT 
 
 
Le texte intégral du(des) arrêté(s) ci-dessus inséré(s) peut être consulté auprès de : Préfecture de la Région Bretagne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Textes certifiés conformes aux originaux 
 
Imprimé à la Préfecture du Morbihan 
Date de publication le 20/11/2010 
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